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RÉGLEMENTATION

Articles L271-4àL271-6et R271-1 à D27Î-5 du Code de la Construction et de l'Habitation ~ Article 46 de lo Loi n’65-557 du 10 juillet 1965

En cas de vente de tout ou partie d'un immeuble bâti, un dossier de diagnostic technique, fourni par le vendeur, est annexé à la promesse
de vente ou, à défaut de promesse, à l'acte authentique de vente. En l'absence, lors de la signature de l'acte authentique de vente, d'un de

ces documents en cours de validité, le vendeur ne peut pas s'exonérer de la garantie des vices cachés correspondante.

Le dossier de diagnostic technique vente comprend les documents suivants, quel que soit le type de bâtiment :

■ État mentionnant la présence ou l'absence de matériaux ou produits contenant de l'amiante hif2)0)(«i

■ Diagnostic de performance énergétique (DPE) + (le cas échéant) Audit énergétique

■ État relatif à la présence de termites dans le bâtiment

■ Information sur la présence d'un risque de mérule'^'

■ État des risques et pollutions (ERP)

■ État du raccordement au réseau public de collecte des eaux usées

■ Certificat attestant la conformité de l'appareil de chauffage au bois aux règles d'installation et d'émission fixées par le préfet'®'

Pour les locaux à usage d'habitation, il doit comporter en plus les documents suivants :

■ Constat de risque d'exposition au plomb (CREP)

■ État de l'installation intérieure d'électricité

■ État de l'installation intérieure de gaz

■ État de l'installation d'assainissement non collectif h"

■ État des nuisances sonores aériennes (ENSA)

Pour les immeubles en copropriété, il faut fournir en plus du DDT le document suivant :

■ Mesurage de la superficie de la partie privative du (des) lot(s) (Carrez)

U, Si immeuble dont le permis de construire a été délivré avant le

01/07/1997

À mettre à jour si réalisé avant le 01/01/2013

Si les locaux sont à usage autre que d'habitation, ce document est la

fiche récapituiative du dossier technique amiante (DTA)

Si les locaux sont situés dans un immeuble collectif, il faut aussi

fournir la fiche récapitulative du DTA des parties communes

Excepté en Guyane et à Lo Réunion, où les collectivités territoriales

n'ont pas publié les arrêtés permettant lo réalisation du DPE

Si immeuble situé dans une zone classée à risque par le préfet

t,r Si immeuble situé sur un territoire dont les rejets d'eaux usées et

pluviales ont une incidence sur la qualité de l'eau pour les épreuves

olympiques de nage libre et de triathlon en Seine

Si immeuble situé dans le périmètre d'un plan de protection de

l'atmosphère

Si immeuble construit avant le 01/01/1949

Si installation réalisée depuis plus de 15 ans

Si installation non raccordée au réseau public d'eaux usées

Si immeuble situé dons une zone de bruit définie par un plan

d'exposition au bruit des aérodromes

(3)

13)

m

13) ni)

nn

rs)

Retrouvez toute la réglementation sur notre site internet : www.agendadiagnostics.fr

Nos services de confiance
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Paiement direct en ignemagazine gratuit d'informations

sur les pathologies du diagnostic
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● SAV postdiagnostic pour vous accompagner

Quel diagnostic, pour quel cf en 'i'
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N’hesitez pas à cliquer sur les QR codes contenus dans les rapports
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DIAGNOSTICS

Note de synthèse

Réf. cadastraleDate d'édition du dossierAdresse de rimmeuble

ZC / 001805/02/20241, RUE ANDRET BONVALET

N° lotDonneur d'ordre

Sans objetETUDE HUISSIERS Maîtres

BELLANGER& RICHARD

02600 ST PIERRE AIGLE

Descriptif du bien : Maison de type 4 comprenant :

- au rez-de-chaussée : un séjour avec un placard pour l'ECS, une chambre, une cuisine, un dégagement, une seconde chambre, une troisième

chambre ainsi qu'une salle d'eau ;

- en annexe à l'extérieur : un garage, un abri ainsi qu'un poulailler ;

- une cabane pour enfant non prise en compte.

Les renseignements ci-àessous utilisés seuls ne sauraient engager la responsabilité du Cabinet AGENDA, et en aucun cas ne peuvent se

substituer aux rapports de diagnostics originaux. La note de synthèse ne dispense pas de la lecture attentive de ces rapports.

P
AMIANTE Présence de matériaux et produits contenant de Tamiante (liste B)

Les obligations réglementaires prévues aux articles R1334-15 à R1334-18 du Code de la

Santé Publique ne sont pas remplies conformément aux dispositions de l'article 3 des

arrêtés du 12/12/2012 : il existe des locaux et/ou composants qui n'ont pu être inspectés.

Limite de validité :

Aucune (obligations

réglementaires à vérifier)

ÉLECTRICITÉ Présence d'une ou plusieurs anomalies

Constatations diverses : Présence de points de contrôle n'ayant pu être vérifiés. Présence

de constatations concernant l'installation électrique et/ou son environnement

Limite de validité :/

Vente : 04/02/2027

Location : 04/02/2030

P
GAZ Présence d'une ou plusieurs anomalies

Limite de validité :

Vente : 04/02/2027

Location : 04/02/2030

P
DPE 287 kWhfp/mVan

T*'
Limite de validité :

287 kWh/mVan 8 kg C02/mVan> 04/02/20345.
■/ *

Consommation en énergie finale : 23S kWh/m^/on

ERP Présence de risque(s)

Plan de prévention des risques : Aucun - Sismicité : 1 (très faible) - Secteur d'information
sur les sols : Non

Limite de validité :

24/07/2024

SURFACE HABITABLE 113,43 m*

Surface des annexes ; 18,97 m* / Surface non prise en compte : 19,94 m* Limite de validité :

À refaire à chaque transaction

www.agendadiagnostics.fr

RDIChaque cabinet est juridiquement et financièrement indépendant.

SARL au capital de 10 000 € - SIRET : 953 088 283 00015 - APE : 7120B
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02200 SOISSONS

Tél : 03 23 75 57 80
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Dossier N“ 2024-01-10-0033 #A
AGENDA
DIAGNOSTICS

Rapport de repérage des matériaux et
produits contenant de l'amiante

Listes A & B

DESIGNATION DE LMMMEUBLE

Adresse : 1, RUE ANDRET BONVALET

02600 ST PIERRE AIGLE

ZC/0018

Sans objet

Maison individuelle

Parties Privatives

Habitation

Après 1948 et PC délivré avant le 01/07/1997

Référence cadastrale :

Lot{s) de copropriété :

Nature de l'immeuble :

Étendue de la prestation :

Destination des locaux ;

Date permis de construire :

N° étage ; Sans objet

DÉSIGNATION DU PROPRIÉTAIRE

Propriétaire : Mme & Mr POUPENEZ - 1, RUE ANDRET BONVALLET 02600 ST PIERRE AIGLE FRANCE

Si le propriétaire n'est pas le donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) :

Qualité du donneur d'ordre : Commissaire Justice

ETUDE HUISSIERS MAITRES BELLANGER & RICHARD - 6, AVENUE DU GENERAL ET DE LA DIVISION

LECLERC B.P. 40149 02204 SOISSONS CEDEX FRANCE

Identification :

DÉSIGNATION DE L'OPÉRATEUR DE REPÉRAGE

Opérateur de repérage : Maxime GRASSET

Certification n*CPDI5736 délivrée le 11/09/2020 pour 7 ans par I.Cert (Parc d'Affaires Bât K Espace

Performance 35760 ST GRÉGOIRE)

Formation à la prévention des risques liés à l'amiante conformément à l'arrêté du 23 février 2012

AGENDA Aisne AxoDiag

10, bd Paul Doumer - 02200 SOISSONS

N” SIRET : 9S3 088 283 00015

Cabinet de diagnostics ;

Validité : DU 01/01/2024 AU 01/01/2025Compagnie d'assurance : N° de police : 10755853504AXA

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par l’organisme certificateur mentionné sous le nom

de l'opérateur de repérage concerné.

www.agendadiagnostics.fr

FIDIChaque cabinet est juridiquement et financièrement indépendant.

SARL au capital de 10 000 € ● SIRET : 953 088 283 00015 - APE : 7120B



A/ AMIANTE

AGENDA
DIAGNOSTICS

RÉALISATION DE LA MISSION

N° de dossier :

Ordre de mission du ;

2024-01-10*0033 #A

10/01/2024

L'attestation requise par l’article R271-3 du CCH, reproduite en annexe, a été transmise au donneur

d'ordre préalablement à la conclusion du contrat de prestation de service.

ETUDE HUISSIERS MAITRES BELLANGER & RICHARD (Commissaire Justice), MME & MR POUPENEZ

(Propriétaire)

Aucun

Aucun

EUROFINS ANALYSES POUR LE BÂTIMENT NORD - 557, route de Noyelles - P.A. du Pommier CS 20013
- 62110 HENIN-BEAUMONT - Accréditation n'’l-1593K8509K

Néant

Accompagnateur(s) :

Document(s) fourni(s) :

Moyens mis à disposition :

Laboratoire(s) d'analyses :

Commentaires :

CADRE REGLEMENTAIRE

■ Articles L1334-12-1 à L1334-17 du Code de la Santé Publique ; Lutte contre la présence d'amiante

■ Articles L271-4 à L271-6 et R271-1 à D271-5 du Code de la Construction et de l'Habitation : Dossier de diagnostic technique

■ Article R1334-14 du Code de la Santé Publique : Prévention des risques liés à l'amiante dans les immeubles bâtis

■ Articles R1334-15 à R1334-18 du Code de la Santé Publique : Obligations des propriétaires de tout ou partie d'immeubles bâtis en

matière de repérage

■ Articles R1334-20 et R1334-21 du Code de la Santé Publique : Établissement des repérages et rapports de repérage

■ Articles R1334-23 et R1334-24 du Code de la Santé Publique : Compétences des personnes et des organismes qui effectuent les

repérages, les mesures d'empoussièrement et les analyses des matériaux et produits

■ Articles R1334-26 à R1334-29-2 du Code de la Santé Publique : Obligations issues des résultats des repérages

■ Article R1334-29-7 du Code de la Santé Publique ; Constitution et communication des documents et informations relatifs à la présence
d'amiante

■ Annexe 13-9 du Code de la Santé Publique : Programmes de repérage de l'amiante

■ Arrêté du 12 décembre 2012 modifié relatif aux critères d'évaluation de l'état de conservation des matériaux et produits de la liste A

contenant de l'amiante et au contenu du rapport de repérage

■ Arrêté du 12 décembre 2012 modifié relatif aux critères d'évaluation de l'état de conservation des matériaux et produits de la liste B

contenant de l'amiante et du risque de dégradation lié à l’environnement ainsi que le contenu du rapport de repérage

Nota : Sauf indication contraire, l'ensemble des références légales, réglementaires et normatives s'entendent de la version des textes en

vigueur au jour de la réalisation du diagnostic.

LIMITES DU DOMAINE D^APPLICATiON DU REPÉRAGE

Ce repérage a pour objectif d'identifier et de localiser les matériaux et produits contenant de l'amiante incorporés dans l'immeuble bâti et

susceptibles de libérer des fibres d'amiante en cas d'agression mécanique résultant de l'usage des locaux (chocs et frottements) ou

générée à l'occasion d'opérations d'entretien et de maintenance. Il est basé sur les listes A et B de matériaux et produits mentionnés a

l'Annexe 13-9 du Code de la Santé Publique et ne concerne pas les équipements et matériels (chaudières, par exemple).

K est nécessaire d'avertir de la présence d'amiante toute personne pouvant intervenir sur ou a proximité des matériaux et produits

concernés ou de ceux les recouvrant ou les protégeant. Ce repérage visuel et non destructif ne peut se substituer à un repérage avant
réalisation de travaux ou avant démolition.

CONCLUSION

Dans le cadre de la mission objet du présent rapport,

il n'a pas été repéré de matériaux et produits de la liste A contenant de l'amiante,

il a été repéré des matériaux et produits de la liste B contenant de l'amiante.

Les obligations réglementaires prévues aux articles R1334-15 à R1334-18 du Code de la Santé Publique ne sont pas remplies

conformément aux dispositions de l'article 3 des arrêtés du 12/12/2012 :

► Des moyens d'accès doivent être mis à disposition par le donneur d'ordre : locaux ou parties de locaux non visités

Dossier N“ 2024-01-10-0033 «A Mme &Mr POUPENEZ 2/18
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Récapitulatif des matériaux et produits contenant de Tamiante

Le tableau ci-dessous récapitule les composants de la construction où il a été repéré des matériaux et produits contenant de l'amiante. La
liste et la localisation de tous les matériaux et produits repérés sont détaillées dans la suite du document.

ÉLÉMENT DE CONSTRUCTION

DÉSIGNATION
Photo

N‘

Éléments extérieurs

Toiture Plaque(s) ondulée(s)
fibres-ciment

Dépendance Rez-de-chaussée

Cabane Jeu pour enfants
61 Sur décision de l'opérateur EP

Méthode : Après analyse = Prélèvement d'un échantillon représentatif du matériau ou produit et analyse par un laboratoire accrédité

Sur décision de l'opérateur = Document consulté (information documentaire sur le matériau ou produit, facture de fourniture et pose du matériau au
produit)/ Marquage du matériau ou produit/Jugement personnel de l’opérateur (uniquement pour les matériaux et produits de la liste B)

O/P : Cette colonne indique les obligations réglementaires et recommandations de gestion liées à l'état de conservation de chaque matériau ou produit

EP : Évaluation périodique (arrêté du 12/12/2012)
ACl : Action corrective de 1” niveau (arrêté du 12/12/2012)

AC2 : Action corrective de 2'^ niveau (arrêté du 12/12/2012)
EVP : Évaluatian périodique dons un délai maximal de trois ans (article R1334-27 du Code de la Santé Publique)
SNE : Surveillance du niveau d'empoussièrement dans l'air (article R1334-27du Code de la Santé Publique)
TCR : Travaux de confinement ou retrait dons un délai maximal de trois ans (article R1334-27du Code de la Santé Publique)

C9SÂ10., AGENDA Diagnostics vous éclaire sur les pathologies, avec des solutions à mettre en œuvre.

Obtenez plus d'informations en scannant le QR Code ci-contre ou en cliquant sur le lien suivant :
https://www.agendadiagnostics-fr/amiante-gurde-des-patholoeies.h tml

Locaux ou parties de locaux non visités

LOCALISATION Justification Photo

Maison principale Combles
Combles Maison

Inaccessible ; accès condamné. Inaccessible : Portes bloquées

Avertissement : pour satisfaire aux obligations réglementaires, il y a lieu de réaliser des investigations complémentaires afin que tous les
locaux concernés par la présente mission soient entièrement visités.

Composants ou parties de composants qui n'ont pu être inspectés

Néant

DATES DE VISITE ET D'ÉTABLISSEMENT DU RAPPORT

Visite effectuée le 22/01/2024

Rapport rédigé à SOISSONS, le 05/02/2024

Opérateur de repérage : Maxime GRASSET

Durée de validité : Non définie par la réglementation

Signature de l'opérateur de repérage Cachet de l'entreprise

A
AGENDA AISNE AXOOIAG

/ 10, bd Paul Doumer
02200 SOISSONS

Tél : 03 23 75 57 80

SIRET ; 953 088 283 00015 - A>'E : 7120B

AGENDA
DIAGNOSTICS

Le présent rapport ne peut être reproduit que dans son intégralité (annexes comprises), et avec l'accord écrit de son signataire.

Ce repérage, basé sur les listes A et B de matériaux et produits mentionnés à l'Annexe 13-9 du Code de la Santé Publique, peut être utilisé

pour la vente du bien, la constitution et la mise à jour du dossier technique amiante (DTA) et du dossier amiante parties privatives (DA-PP :

pour ce dossier, seul le repérage liste A est exigé).

Attention ! Avant tous travaux ou démolition, ce repérage doit être complété : contactez-nous pour plus d'informations.

3/18Dossier N‘ 2024-01-10-0033 ttA Mme 8. Mr POUPENEZ



4 AMIANTE

AGENDA
DIAGNOSTICS

CONDITIONS PE REALISATION DU REPERAGE

Programme de repérage réglementaire

Il s'agit de la liste réglementaire de matériaux et produits devant être inspectés. Il ne s'agit pas des matériaux et produits effectivement
repérés. Si de tels composants amiantés ont été repérés, ils figurent ci-après au chapitre « Résultats détaillés du repérage ».

ANNEXE 13-9 DU CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE : LISTE A

Composant à sonder ou à vérifier

Flocages

Calorifugeages

Faux plafonds

ANNEXE 13-9 DU CODE DE LA SANTE PUBLIQUE : LISTE B

Composant de la construction Partie du composant

1. Parois verticales intérieures

Enduits projetés, revêtements durs (plaques menuiserie, amiante-

ciment) et entourages de poteaux (carton, amiante-ciment,

matériau sandwich, carton + plâtre), coffrage perdu

Murs et cloisons « en dur » et poteaux (périphériques et

intérieurs)

Cloisons (légères et préfabriquées), gaines et coffres Enduits projetés, panneaux de cloisons

2. Planchers et plafonds

Plafonds, poutres et charpentes, gaines et coffres Enduits projetés, panneaux collés ou vissés

Planchers Dalles de sol

3. Conduits, canalisations et équipements intérieurs

Conduits de fluides (air, eau, autres fluides...) Conduits, enveloppes de calorifuges

Clapets/volets coupe-feu Clapets, volets, rebouchage

Portes coupe-feu Joints (tresses, bandes)

Vide-ordures Conduits

4. Éléments extérieurs

Toitures Plaques, ardoises, accessoires de couverture (composites, fibres-

ciment), bardeaux bitumineux

Bardages et façades légères Plaques, ardoises, panneaux (composites, fibres-ciment)

Conduits en toiture et façade Conduits en amiante-ciment : eaux pluviales, eaux usées, conduits
de fumée

Modes opératoires

Nous tenons à votre disposition nos modes opératoires pour les missions de repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante.

Ces modes opératoires décrivent la méthodologie propre à nos interventions. Ils permettent notamment de limiter la propagation de fibres

d'amiante lors des sondages et prélèvements.

Conditions d'inaccessibilité

Les éléments cachés (plafonds, murs, sols, ...) par du mobilier, des revêtements de décoration de type synthétique, panneaux, matériaux

isolants, cloisons ou tous autres matériaux pouvant masquer des matériaux ou produits contenant de l'amiante, ne peuvent être examinés

par manque d'accessibilité.

Les parties d'ouvrage, éléments en amiante inclus dans la structure du bâtiment ainsi que les éléments coffrés ne peuvent être contrôlés,

notre mission n'autorisant pas de démontage ni de destruction.

Les prélèvements nécessaires au repérage et entraînant une dégradation des matériaux sont réalisés sous la responsabilité du maître

d'ouvrage. Les prélèvements concernant les matériaux ayant une fonction de sécurité (éléments coupe-feu, clapets, joints, ...) ne sont
réalisés que s'ils n'entraînent aucune modification de l'efficacité de leur fonction de sécurité.

Dossier N* 2024-01-10-0033 HA Mme & Mr POUPENEZ 4/18
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Constatations diverses

Néant

RÉSULTATS DÉTAILLÉS DU REPÉRAGE

Ces résultats sont présentés sous 2 formes :

■ « Locaux visités & matériaux et produits repérés » :

► Les matériaux et produits repérés sont regroupés par local visité, qu'ils contiennent de l'amiante ou pas ;

► Leur identification est réalisée grâce à un numéro unique et une désignation en langage courant ;

■ « Matériaux et produits contenant de l'amiante » et « Matériaux et produits ne contenant pas d'amiante » ;

► Les matériaux et produits repérés sont regroupés selon le fait qu'ils contiennent ou pas de l'amiante, indépendamment du local où
ils se trouvent ;

► Leur identification est réalisée grâce a un numéro unique (le même que précédemment, ce qui permet de faire le lien entre les 2

types de présentation des résultats) et leur libellé réglementaire (composant / partie du composant) ;

► Le critère ayant permis de conclure à la présence ou à l'absence d'amiante y est précisé :

- Sur décision de l’opérateur : Document consulté (information documentaire sur le matériau ou produit, facture de fourniture et

pose du matériau ou produit). Marquage du matériau ou produit. Matériau ou produit qui par nature ne contient pas

d'amiante. Jugement personnel de l'opérateur (uniquement pour les matériaux et produits de la Liste B) ;

- Après analyse : Prélèvement d'un échantillon représentatif du matériau ou produit et analyse par un laboratoire accrédité.

Enfin, la légende ci-dessous permet d'expliciter la terminologie et les pictogrammes utilisés dans les tableaux de résultats.

Légende des colonnes des tableaux de matériaux et produits repérés

CARACTÉRISTIQUE Identifiant Commentaire

Numéro de l'élément de construction permettant de faire le lien entre sa désignation

courante et son libellé réglementaire
N*

Élément de construction Désignation Description courante de l'élément de construction

Composant / Partie du Description selon le programme de repérage réglementaire (cf. 'Conditions de réalisation

composant du repérage')

Prélèvement (PI : référence du prélèvement)

Si le pictogramme est rouge, alors le matériau est amianté<8>
Sondage : le recensement des sondages n'a pas vocation à être exhaustif

DI : référence de la décision opérateur

ZPSO : zone présentant des similitudes d'ouvrage (se réfère à un prélèvement ou une

décision de l'opérateur sur un matériau ou produit de même nature : ce prélèvement ou

cette décision de l'opérateur est l'élément témoin de référence de la ZPSO)

Si le pictogramme est rouge, alors le matériau est amianté

©

Sondages et prélèvements

Q Présence d'amiante

e Prélèvement en attente de résultat d’analyse

Zone homogène : partie d'une ZPSO ayant les mêmes caractéristiques en matière de

protection du matériau ou produit, d'état de dégradation, d'exposition à la circulation d'air

et aux chocs et vibrations, d'usage des locaux

ZH

Murs ; le mur A est le mur d’entrée dans la pièce, les lettres suivantes sont affectées aux

autres murs en fonction du sens des aiguilles d'une montre
A, B,..., Z

Paroi
SO Sol

PlafondPL

Classification des flocages, calorifugeages et faux plafonds (arrêté du 12/12/2012) : le cas
échéant, voir en annexe les grilles d'évaluation

État de conservation (EC) 1, 2 ou 3

Justification Indication des éléments qui ont permis de conclure à la présence ou a l'absence d’amiante

Évaluation périodique (arrêté du 12/12/2012)EP
O

Recommandations de

gestion
Action corrective de 1" niveau (arrêté du 12/12/2012)ACln

c c
Action corrective de 2"'’ niveau (arrêté du 12/12/2012)AC2

O
(J

Évaluation périodique dans un délai maximal de trois ans (article R1334-27 du Code de la

Santé Publique)

-OJ

Obligations EVPQ.

5/18Dossier N' 2024-01-10-0033 «A Mme&MrPOUPENEZ
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CARACTÉRISTIQUE Identifiant Commentaire

Surveillance du niveau d'empoussièrement dans l'air (article R1334-27 du Code de la Santé

Publique)		
réglementaires SNE

Travaux de confinement ou de retrait dans un délai maximal de trois ans (article R1334-27

du Code de la Santé Publique)
TCR

Locaux visités & matériaux et produits repérés

Les (éventuelles) lignes d'éléments de construction en gras (avec pictogrammes 'a' et prélèvements/sondages en rouge) correspondent à

des matériaux ou produits contenant de l'amiante, dont on trouvera le détail dans les rubriques suivantes. Les autres lignes d'éléments de

construction correspondent à des matériaux ou produits ne contenant pas d'amiante, dont on trouvera le détail dans les rubriques

suivantes, ou n'entrant pas dans le cadre de cette mission.

Élément de construction
Sondages et

prélèvements
LOCAL

DésignationN' Photo

68 Toiture Tuiles mécaniques
Maison principale
Extérieur Extérieur

69 Conduit(s) de fluide PVC

70 Cache-moineaux Lambris bois

Plancher Carrelage1

Mur Plâtre Peinture (A)2

Mur Plâtre Peinture (B)3

Mur Plâtre Peinture (C)4

Mur Plâtre Peinture (D)5Maison principale Rez-de-

chaussée Séjour Mur Plâtre Peinture (E)6

Mur Plâtre Peinture (F)7

Mur Plâtre Peinture (G)8

Mur Plâtre Peinture (H)9

Plafond Plâtre Peinture10

Plancher Parquet11

Mur Plâtre Peinture (A)12

13 Mur Plâtre Peinture (B)Maison principale Rez-de-

chaussée Chambre 1 Mur Plâtre Peinture (C)14

Mur Plâtre Peinture (D)15

Plafond Plâtre Peinture16

Plancher Carrelage17

Mur Plâtre Peinture (A)18

19 Mur Plâtre Peinture (B)Maison principale Rez-de-
chaussée Placard ECS Mur Plâtre Peinture (C)20

21 Mur Plâtre Peinture (D)

Plafond Plâtre Peinture26

27 Plancher Carrelage

Mur Plâtre Peinture (A)28

29 Mur Plâtre Peinture (B)Maison principale Rez-de-
chaussée Cuisine Mur Plâtre Peinture (C)30

31 Mur Plâtre Peinture (D)

Plafond Plâtre Peinture32

Plancher Dalles de sol33 PI

34 Mur Plâtre Papier peint (A)Maison principale Rez-de-

chaussée Dégagement Mur Plâtre Papier peint (B)35

Mur Plâtre Papier peint (C)36
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Élément de construction
Sondages et

prélèvements
LOCAL

N“ Désignation Photo

37 Mur Plâtre Papier peint (D)

38 Plafond Plâtre Papier peint

39 Plancher Parquet

40 Mur Plâtre Peinture (A)

Mur Plâtre Peinture (B)41Maison principale Rez-de-
chaussée Chambre 3 42 Mur Plâtre Peinture (C)

Mur Plâtre Peinture (D)43

Plafond Plâtre Peinture44

Plancher Parquet45

46 Mur Plâtre Peinture (A)

Mur Plâtre Peinture (B)47Maison principale Rez-de-
chaussée Chambre 2 Mur Plâtre Peinture (C)48

Mur Plâtre Peinture (D)49

50 Plafond Plâtre Peinture

62 Plancher Bois

Mur Plâtre Peinture (A)63

Maison principale
Combles Combles

chambre 1

Mur Plâtre Peinture (B)64

Mur Plâtre Peinture (C)65

Mur Plâtre Peinture (D)66

Plafond Plâtre Peinture67

Plancher Béton71

72 Mur Bois (A)

73 Mur Bois (B)
Dépendance Rez-de-

chaussée Garage
74 Mur Bois (C)

75 Mur Crépi (D)

Plafond Bacs acier76

79 Toiture Bacs acier

Plancher Béton51

52 Mur Crépi (B)
Dépendance Rez-de-

chaussée Abri 1
53 Mur Bois (C)

Plafond Bacs acier54

77 Toiture Bacs acier

Plancher Bois55

56 Mur Bois (A)

57 Mur Bois (B)
Dépendance Rez-de-
chaussée Poulailler

58 Mur Bois (C)

59 Mur Bois (D)

Plafond Bacs acier60

78 Toiture Bacs acier

7/18Dossier N’ 2024-01-10-0033 «A Mme & Mr POUPENEZ



4 AMIANTE

AGENDA
DIAGNOSTICS

Élément de construction Sondages et

prélèvements
LOCAL

PhotoDésignationN*

Dépendance Rez-de-
chaussée Cabane Jeu

pour enfants

© ÛToiture Plaque(s) ondulée(s) fibres-ciment DI61

Matériaux et produits contenant de l'amiante

Cette rubrique permet de faire le lien entre les matériaux et produits amiantés repérés ci-dessus à la rubrique « Locaux visités & matériaux

et produits repérés» et la terminologie réglementaire rappelée à la rubrique « Programme de repérage». La correspondance s'établit

grâce au N* d'élément de construction.

SUR DÉCISION DE L'OPÉRATEUR

ÉLÉMENT DE CONSTRUCTION . Localisation Décision

EC Préco Photo

COMPOSANT / PARTIEN’ Paroi ZPSO Réf./ZHLocal

Dépendance Rez-de-chaussée

Cabane Jeu pour enfants
Dl/A EP

Justification : Jugement personnel de l'opérateur (connaissance du

matériau ou produit]
Toitures / Plaques61

APRES ANALYSE

Néant

Matériaux et produits ne contenant pas d'amiante

Cette rubrique permet de faire le lien entre les matériaux et produits non amiantés repérés ci-dessus à la rubrique « Locaux visités &

matériaux et produits repérés » et la terminologie réglementaire rappelée à la rubrique « Programme de repérage ». La correspondance
s'établit grâce au N° d'élément de construction.

SUR DÉCISION DE L'OPÉRATEUR

Néant

APRÈS ANALYSE

ÉLÉMENT DE CONSTRUCTION Localisation Prélèvement

EC Préco Photo
N* COMPOSANT/PARTIE Local Paroi ZPSO Réf.

Maison principale Rez-de-

chaussée Dégagement
Planchers / Dalles de sol33 SO PI
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ANNEXES

Obligations liées à l'état de conservation des matériaux et produits

MATÉRIAUX ET PRODUITS DE LA LISTE B

Il s'agit des matériaux et produits autres que les flocages, les calorifugeages et les faux plafonds.

Critères utilisés dans la grille d'évaluation

En cas de présence de matériaux ou produits de la liste B contenant de l'amiante (MPCA), les propriétaires doivent faire évaluer leur état

de conservation par un opérateur de repérage certifié, au moyen d'une grille d'évaluation définie par arrêté ministériel {article R1334-21
du Code de la Santé Publique, arrêté du 12/12/2012).

L'évaluation du risque de dégradation lié à l'environnement du matériau ou produit prend en compte : les agressions physiques
intrinsèques au local ou zone (ventilation, humidité, etc...) selon que le risque est probable ou avéré ; la sollicitation des matériaux et

produits liée à l'usage des locaux, selon qu'elle est exceptionnelle/faible ou quotidienne/forte. Elle ne prend pas en compte certains
facteurs fluctuants d'aggravation de la dégradation des produits et matériaux, comme la fréquence d'occupation du local, la présence
d'animaux nuisibles, un défaut d'entretien des équipements, etc...

Recommandations réglementaires

En fonction du résultat de l'évaluation de l'état de conservation et du risque de dégradation des produits et matériaux contenant de

l'amiante, le rapport de repérage émet des recommandations de gestion adaptées aux besoins de protection des personnes (arrêté du
12/12/2012):

■ EP : Évaluation périodique

Le type de matériau ou produit, la nature et l'étendue des dégradations qu'il présente et l'évaluation du risque de dégradation ne
conduisent pas à conclure à la nécessité d'une action de protection immédiate sur le matériau ou produit.

Cette évaluation périodique consiste à :

- Contrôler périodiquement que l'état de dégradation des matériaux et produits concernés ne s'aggrave pas, et, le cas échéant, que
leur protection demeure en bon état de conservation ;

- Rechercher, le cas échéant, les causes de dégradation et prendre les mesures appropriées pour les supprimer.

Nous préconisons une périodicité de 3 ans, comme pour les MPCA de la liste A.

■ ACl : Action corrective de 1^' niveau

Le type de matériau ou produit, la nature et l'étendue des dégradations et l'évaluation du risque de dégradation conduisent à conclure à la
nécessité d'une action de remise en état limitée au remplacement, au recouvrement ou à la protection des seuls éléments dégradés. Il est

rappelé l'obligation de faire appel à une entreprise certifiée pour le retrait ou le confinement.

Cette action corrective consiste à :

- Rechercher les causes de la dégradation et définir les mesures correctives appropriées pour les supprimer ;

- Procéder à la mise en œuvre de ces mesures correctives afin d'éviter toute nouvelle dégradation et, dans l'attente, prendre les

mesures de protection appropriées afin de limiter le risque de dispersion des fibres d'amiante ;

- Veiller à ce que les modifications apportées ne soient pas de nature à aggraver l'état des autres matériaux et produits contenant de

l'amiante restant accessibles dans la même zone ;

- Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles, ainsi que, le cas échéant, leur protection,
demeurent en bon état de conservation.

■ AC2 : Action corrective de 2''^' niveau

Le type de matériau ou produit, la nature et l'étendue des dégradations et l'évaluation du risque de dégradation conduisent à conclure à la
nécessité d'une action concernant l'ensemble d'une zone, de telle sorte que le matériau ou produit ne soit plus soumis à aucune agression

ni dégradation.

Cette action corrective consiste à :

- Prendre, tant que les mesures de protection ou de retrait n'ont pas été mises en place, les mesures conservatoires appropriées

pour limiter le risque de dégradation, et la dispersion des fibres d'amiante ; cela peut consister à adapter voire condamner l'usage

des locaux concernés afin d'éviter toute exposition et toute dégradation du matériau ou produit contenant de l'amiante ; durant

les mesures conservatoires, et afin de vérifier que celles-ci sont adaptées, une mesure d'empoussièrement est réalisée,

conformément aux dispositions du Code de la Santé Publique ;

Procéder à une analyse de risque complémentaire, afin de définir les mesures de protection ou de retrait les plus adaptées, prenant

en compte l'intégralité des matériaux et produits contenant de l'amiante dans la zone concernée ;
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- Mettre en œuvre les mesures de protection ou de retrait définies par l'analyse de risque ;

- Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles, ainsi que leur protection, demeurent en bon
état de conservation.

En cas de travaux de confinement ou de retrait

Lorsque des travaux de confinement ou de retrait de matériaux ou produits de la liste B contenant de l’amiante sont effectués à l'intérieur
de bâtiments occupés ou fréquentés, le propriétaire doit faire procéder à un examen visuel de l'état des surfaces traitées par un opérateur
de repérage certifié, ainsi qu'à une mesure d'empoussièrement dans l'air (qui doit être inférieur ou égal à 5 fibres/litre) après
démantèlement du dispositif de confinement (article R1334-29-3 du Code de la Santé Publique).

Notice d'information

Les maladies liées à l'amiante sont provoquées par l'inhalation des fibres. Toutes les variétés d'amiante sont classées comme substances

cancérogènes avérées pour l'homme. L'inhalation de fibres d’amiante est à l'origine de cancers (mésothéliomes, cancers broncho-

pulmonaires), et d'autres pathologies non cancéreuses (épanchements pleuraux, plaques pleurales).

L'identification des matériaux et produits contenant de l'amiante est un préalable à l'évaluation et à la prévention des risques liés à

l'amiante. Elle doit être complétée par la définition et la mise en œuvre de mesures de gestion adaptées et proportionnées pour limiter

l'exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans l'immeuble. L'information des occupants présents

temporairement ou de façon permanente est un préalable essentiel à la prévention du risque d'exposition à l'amiante.

Il convient donc de veiller au maintien du bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l'amiante afin de remédier au

plus tôt aux situations d'usure anormale ou de dégradation.

Il conviendra de limiter autant que possible les interventions sur les matériaux et produits contenant de l’amiante qui ont été repérés et de

faire appel aux professionnels qualifiés notamment dans le cas de retrait ou de confinement de ce type de matériau ou produit.

Enfin, les déchets contenant de l’amiante doivent être éliminés dans des conditions strictes, renseignez-vous auprès de votre mairie ou

votre préfecture. Pour connaître les centres d'élimination près de chez vous consultez la base de données « déchets » gérée par l'ADEME

directement accessible sur le site Internet www.sinoe.org.

Rapports précédemment réalisés

Néant

Plans et croquis

■ Planche 1/4 : Maison principale ● Rez-de-chaussée

■ Planche 2/4 : Maison principale - Extérieur

■ Planche 3/4 : Dépendance - Rez-de-chaussée

■ Planche 4/4 : Maison principale - Combles

Légende

Zone amiantée Zone non amiantée Zone incertaine, en attente de résultats d'analyse

A O PILocal non visité Investigation approfondie à réaliser Emplacement du prélèvement (P) ou du sondage (D ou ZPSO)
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Adresse de l'immeuble : 1, RUE ANDRET BONVALET

02600 ST PIERRE AIGLE

PLANCHE DE REPERAGE USUEL

( N° dossier : 2024-01-10-0033 ftA

[ Version : 1I N° planche : 1/4 Type : Croquis

● Origine du plan : Cabinet de diagnostic Bâtiment-Niveau : Maison principale - Rez-de-chaussée
Document sans échelle remis à titre indicatif

Chambre 3 Mgagement Cuisine

Salle d'eau

[Placard ECS

Chambre 1 Séjour Chambre.

■ ■

I
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Adresse de l'immeuble : 1, RUE ANDRET BONVALET

02600 ST PIERRE AIGLE
PLANCHE DE REPERAGE USUEL

N” dossier : 2024-01-10-0033 #A

N" planche : 2/4 Version : 1 | Type : Croquis
Maison principale - ExtérieurBâtiment - Niveau :Cabinet de diagnosticOrigine du plan :

Document sans échelle remis à titre indicatif
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Adresse de l'immeuble : 1, RUE ANDRET BONVALET

02600 ST PIERRE AIGLE
PLANCHE DE REPERAGE USUEL

N’dossier: 2024-01-10-0033 MA

N‘plar^che: 3/4 Version : 1 Type : Croquis

Origine du plan : Cabinet de diagnostic Bâtiment ~ Niveau : Dépendance - Rez-de-chaussée
Document sans échelle remis à titre indicatif

pQuUUIer

Abn ]

C«Mne

Jeu pour enfants
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Adresse de l'immeuble ; 1, RUE ANDRET BONVALET

02600 ST PIERRE AIGLE
I PLANCHE DE REPERAGE USUEL

N° dossier : 2024-01-10-0033 #A

N’planche: 4/4 Version : 1 | Type : Croquis
Maison principale - ComblesBâtiment - Niveau :Origine du plan : Cabinet de diagnostic

Document sans échelle remis à titre indicatif

Combles chambre 1 Combles Maison

LOCAL

NON VISITE
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Rapports d'essais de laboratoire

FICHE DMDENTIFICATION ET DE COTATION DES PRÉLÈVEIVIENTS

Cette fiche récapitule les caractéristiques des prélèvements effectués.

(Élément de construction
Réf. Date Localisation Amianté Photo

N“ Désignation

Maison principale Rez-de-

chaussée Dégagement
22/01/2024 33 Plancher Dalles de sol Non

PI

Commentaires : Néant

Amianté =? : En attente de résultats d’analyse
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RAPPORT ANALYSE

vf; eurofins

Eurofins Analyses Pour Le Batiment Nord SAS

AXODIAG

Monsieur Maxime GRASSET

10 Boulevard Paul Doumer

022Q0 SOISSONS

RAPPORT D’ANALYSE D’AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Date d'émission de rapport : 01/02/2024 15:48

Date de réception : 30/01/2024

Pagel/1

Date d'analyse : 31/01/2024
N'' de rapport d'analyse : AR-24-HB-007898-01
Dossier N" : 24N003309

Référence dossier Client:l66S3

2024-01.10.0033 ● MME & MR POUPENEZ -1, RUE ANDRET BONVALET - 02600 ST PIERRE AIGLE

N' Technique
utilisée /

Analyste

PréparationDescription visuelleRéférence client Résultats
éch. Nb prep / Nb

prilles ou
lames

Type

MET ●

/TY8U
1 / 2 Fibres d'amianle r>on détectées001 P1 Maison principale-

RezMje-chaussée -

Dégagement \ Planche
Dalles de sol - Couche

à analyser : Dalle
uniquement

Matériau semLdur de type

dalle de sol {gris}

Calcination et

attaque acide

(méthode
Interne de

traitement)

- / - Coueh»(s) non oonceméé(s/

per/sc/ernande

Uaténau de type colle

(jaune)
I-

Méthodes d'anatvses employées pour la recherche Qualitative des fibres d'amiante dans les matériaux :

Traitement par une méthode interne (mode opératoire T-PM.WO24083) en vue d’une identification des fibres au Microscopi
Optique à Lumière Polarisée (MOLP) selon le guide HSG 248 - annexe 2.

Traitement par une méthode interne (mode opératoire T.PM-W02272S} en vue d'une identification des fibres au Microscopi

Electronique à Transmission (MET) selon parties utiles de la norme NFX 43-050

N8 1 ’ Sauf mformabon coniraire sur ca rapport, le laboratoire effectue une analyse coucdie par couche de féchantillon transmis par le demandeur.

Des composants décrits simultanément dans une même couche n'ont pas pu faite rob|ei de prises d'essai séparées pour l'analyse.
N6 2 'Fibres d'amiante non détectées au MOLP* s'entend comme : 'aucune fibre d'amiante n'a été délectée, l'échantillon objet de l'essai peut
evenlueflemenl renfermer une teneur en fibre d'amiante optiquement observables" inférieure â la limite de détection. " Pour être optiquement

ooservable, une fibre doit avoir une largeur supérieure à 0,2 micfomêtre (pm)' : "Fibres d amiante non délectées' au MET s'entend comme : ' aucune

Kbre d'amiante n'a été détectée, l'échantillon objet de l'essai peut éventuellement renfenner une teneur en fibre d'amiante inférieure à la limite de
détection.*

NB 3 : Pour la recherche d'amianle dans les matériaux, la limite de détection garantie par prise d'essai dans tes matériaux (en MOLP et /ou en MET)
est dé O IS en masse.

NB 4 : Lé présent rapport ne mentionne que les analyses conclusives. Toutefois, conformément à son offre et à farrèlé du 1er octobre 2019. le

laboratoire met en œuvre les deux techniques MOLP et META sur tous les échantillons massifs. La mention sur le rapport d'une technique d'analyse

par MET indique que les échantillons ont été traités selon l'annexe 2 du guide HSG 248 (MOLP) mais sans aboutir à un résultat concfusif.

NB S : Analyse réalisée dans le cadre des textes réglementaires suivants r Décret n* 2017-899 du 9 mai 2017. Décret n' 2019-251 du 27 mars 2019.

Décret h'2011-629 du 3 juin 2011, Arrêté du 1er octobre 2019 (JORF n'0245 du 20 octobre 2019 texte n' 18).

NB 6 : Le rapport est établi dans le cadre du cas 1 de l’article 6 de l'arrétè du 1er octobre 2019 à savoir la détection et l'identificaiion d'amiante

délibérément ajouté dans les matériaux ei produits manufacturés.

Jérôme Pisana

Technicien Analyste Microscopie

Tous les élémenls da (rsçaMité sont dsporubies sut demarxda. La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme mtégraic. Il compone 1
pege(s) Las résultats du présent rapport t'appéquem

prestatiwts fspponées dans ce document sont couvertes par faccrédilation. Elles sont xlentifiées par le symbole '.

Eurohns Arrelyses pour le Bitimem Nord SAS
S57. route de Noyeees PA du Pommer

F-e2110 Herwt-BeaufT>onI. FRANCE

Tél. .333aé916531. *33 3 21 08 80 20- Fax. .3338S$16531 ● Site Web Mips rMww.euroAns.ft/amrame/anafyses/
SAS au capital de 123 728 € RCS Arras SIRET 529 294 035 00033 TVA FRTt 529 294 035 APE 7120B

cofracoOjeta tefs quds ont éM reçus et concerneni que tes ob^ts soums à reeeai SeuM cerUnes

ACCAÊOITATION N*

l- IS93

Portée qitoocMOte
fxofrec ff
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Planche photographique

Toiture Plaque(s) ondulée(s) fibres-ciment

(dans Dépendance Rez-de-chaussée

Cabane Jeu pour enfants)
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CertificationsAttestation d'assurance

El
g

Certificat de compétences

Diagnostiqueur Immobilier

<

<

H CPOl &T39 Ver<io n OOi

i»«ft

.f towttig'v»*, C#rt, atteste^we .

Mo/)s/evr CAA S S€T Ma vÀre««»< ttii

l'i
soaMt*

9m

aB«»<

9H*f« ^*«a***«** UT<

L^rt

fAffi Mt I <S>*C W*

Attestation d'indépendance

« Je soussigné Monsieur GRASSET Maxime, Gérant du Cabinet AGENDA, atteste sur l'honneur, conformément aux articles L271-6 et R271-3 du Code
de la Construction et de l'Habitation :

Disposer des moyens en matériel et en personnel nécessaires aux prestations ;

- Que les personnes chargées de la réalisation des états, constats et diagnostics disposent des moyens et des certifications requises leur
permettant de mener a bien leur mission ;

- Avoir souscrit une assurance permettant de couvrir les conséquences d'un engagement de notre responsabilité en raison de nos

interventions ;

- N'avoir aucun lien de nature à porter atteinte à notre impartialité et à notre indépendance, ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait

appel à nous, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il nous est
demandé de réaliser la présente mission, et notamment :

- N'accorder, directement ou indirectement, à l’entité visée à l'article 1er de la loi n' 70-9 du 2 janvier 1970 qui intervient pour la

vente ou la location du bien objet de la présente mission, aucun avantage ni rétribution, sous quelque forme que ce soit ;

- Ne recevoir, directement ou indirectement, de la part d'une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations

ou équipements sur lesquels porte la présente mission, aucun avantage ni rétribution, sous quelque forme que ce soit. »
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10, bd Paul Doumer

02200 BOISSONS

Tél : 03 23 75 57 80

contact@agenda-aisne.fr
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État de rinstallation intérieure d'électricité

DÉSIGNATION DU OU DES iMMEUBLES BÂTIS

Adresse : 1, RUE ANDRET BONVALET

02600 ST PIERRE AIGLE

2C/0018

Sans objet

Maison individuelle

Après 1948 et PC délivré avant le 01/07/1997

> 15 ans

Enedis

Référence cadastrale :

Lot(s) de copropriété :

Type d'immeuble :

Année de construction ;

Année de l'installation :

Distributeur d'électricité :

Étage : Sans objet Palier : Sans objet N° de porte : Sans objet

Identification des parties du bien (pièces et emplacements) n’ayant pu être visitées et justification :

> Maison principale Combles Combles Maison : Inaccessible : accès condamné. Inaccessible : Portes bloquées

Identifiant fiscal (si connu) : Non communiqué

IDENTIFICATION DU DONNEUR D'ORDRE

Donneur d'ordre : ETUDE HUISSIERS MAITRES BELLANGER & RICHARD - 6, AVENUE DU GENERAL ET DE LA DIVISION

LECLERC B.P. 40149 02204 SOISSONS CEDEX FRANCE

Qualité du donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) : Commissaire Justice

Propriétaire : Mme & Mr POUPENEZ - 1, RUE ANDRET BONVALLET 02600 ST PIERRE AIGLE FRANCE

IDENTIFICATION DE L'OPÉRATEUR AYANT RÉALISÉ L'INTERVENTION

opérateur de diagnostic ; Maxime GRASSET

Certification n*CPDI5736 délivrée le 13/08/2020 pour 7 ans par I.Cert (Parc d'Affaires Bât K Espace

Performance 35760 ST GRÉGOIRE)

AGENDA Aisne AxoDiag

10, bd Paul Doumer - 02200 SOISSONS

N" SIRET : 953 088 283 00015

Cabinet de diagnostics :

Compagnie d'assurance : Validité : DU 01/01/2024 AU 01/01/2025

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par l'organisme certificateur mentionné sous le nom de

l'opérateur de diagnostic concerné.

N° de police : 10755853504AXA

www.agendadiagnostics.fr

FIDIChaque cabinet est juridiquement et financièrement indépendant.

SARL au capital de 10 000 € - SIRET : 953 088 283 00015 - APE ; 7120B
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RÉALISATION DE LA MISSION

N* de dossier :

Ordre de mission du :

2024-01-10-0033 «El

10/01/2024

L'attestation requise par l'article R271-3 du CCH, reproduite en annexe, a été transmise au donneur

d'ordre préalablement à la conclusion du contrat de prestation de service.

ETUDE HUISSIERS MAITRES BELLANGER & RICHARD (Commissaire Justice), MME & MR POUPENEZ

(Propriétaire)

Aucun

Aucun

Néant

Accompagnateur(s) :

Document(s) fournl(s) :

Moyens mis à disposition :

Commentaires :

CADRE REGLEMENTAIRE

■ Articles L134-7, R134-49 et R134-50 du Code de la Construction et de l'Habitation : Sécurité des installations électriques

■ Articies R126-35 et R126-36 du Code de la Construction et de l'Habitation ; État de l'installation intérieure d'électricité

■ Articles L271-4 à L271-6 et R271-1 à D271-5 du Code de la Construction et de l'Habitation : Dossier de diagnostic technique

■ Articles 2 et 3-3 de la Loi n°89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs

■ Décret n^ZOïe-llOS du 11 août 2016 relatif à l'état de l'installation intérieure d'électricité dans les logements en location

■ Arrêté du 28 septembre 2017 définissant le modèle et la méthode de réalisation de l'état de l'installation intérieure d'électricité dans les

immeubles à usage d'habitation

■ Norme NF C16-600 (Juillet 2017) : État des installations électriques des parties privatives des locaux à usage d'habitation

=> Nous ne retenons de cette norme que les points n'entrant pas en contradiction avec l'arrêté du 28 septembre 2017, dont notamment

les numéros d'article et les libellés d'anomalie (non définis dans l'arrêté], ainsi que les adéquations non précisées dans l'arrêté

Nota : Sauf indication contraire, l'ensemble des références légales, réglementaires et normatives s'entendent de la version des textes en

vigueur au jour de la réalisation du diagnostic.

RAPPEL DES LIMITES DU CHAMP DE REALISATION DU DIAGNOSTIC

L'état de ['installation intérieure d'électricité porte sur l'ensemble de l'Installation intérieure d'électricité à basse tension des locaux à usage

d'habitation située en aval de l'appareil général de commande et de protection de cette installation. Il ne concerne pas les matériels
d'utilisation amovibles, ni les circuits internes des matériels d'utilisation fixes, destinés à être reliés à ('installation électrique fixe, ni les

installations de production ou de stockage par batteries d'énergie électrique du générateur jusqu'au point d'injection au réseau public de

distribution d'énergie ou au point de raccordement à l'installation intérieure. Il ne concerne pas non plus les circuits de téléphonie, de

télévision, de réseau informatique, de vidéophonie, de centrale d'alarme, etc., lorsqu'ils sont alimentés en régime permanent sous une

tension inférieure ou égale à 50 V en courant alternatif et 120 V en courant continu.

L'intervention de l'opérateur réalisant l'état de l'installation intérieure d'électricité ne porte que sur les constituants visibles, visitables, de

l'installation au moment du diagnostic. Elle s'effectue sans démontage de l'installation électrique (hormis le démontage des capots des

tableaux électriques lorsque cela est possible] ni destruction des isolants des câbles.

Des éléments dangereux de l'installation intérieure d'électricité peuvent ne pas être repérés, notamment :

Les parties de l'installation électrique non visibles (incorporées dans le gros oeuvre ou le second œuvre ou masquées par du mobilier)

ou nécessitant un démontage ou une détérioration pour pouvoir y accéder (boîtes de connexion, conduits, plinthes, goulottes,

huisseries, éléments chauffants incorporés dans la maçonnerie, luminaires des piscines plus particulièrement) ;

Les parties non visibles ou non accessibles des tableaux électriques après démontage de leur capot ;

Inadéquation entre le courant assigné (calibre] des dispositifs de protection contre les surintensités et la section des conducteurs sur

toute la longueur des circuits.

Le diagnostic a pour objet d'identifier, par des contrôles visuels, des essais et des mesurages, les défauts susceptibles de

compromettre la sécurité des personnes. En aucun cas, il ne constitue un contrôle de conformité de l'installation vis-à-vis d'une

quelconque réglementation.

Nota :
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CONCLUSION RELATIVE À L'ÉVALUATION DES RISQUES POUVANT PORTER

ATTEINTE À LA SÉCURITÉ DES PERSONNES

Dans le cadre de la mission objet du présent rapport,

l'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies.

Présence de points de contrôle n'ayant pu être vérifiés.

Anomalies avérées selon les domaines suivants

Dans cette synthèse, une anomalie compensée par une mesure compensatoire correctement mise en œuvre n'est pas prise en compte.

1) Appareil général de commande et de protection et son accessibilité

2) Dispositif de protection différentiel à l'origine de l'installation / Prise de terre et installation de mise à la terre□

3) Dispositif de protection contre les surintensités adapté à la section des conducteurs, sur chaque circuit

4) La liaison équipotentielle et installation électrique adaptées aux conditions particulières des locaux contenant une douche ou une

baignoire

5) Matériels électriques présentant des risques de contacts directs avec des éléments sous tension - Protection mécanique des
conducteurs

□ 6) Matériels électriques vétustes, inadaptés à l'usage

Installations particulières

n P1-P2) Appareils d'utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis la partie privative ou inversement

n P3) Piscine privée, ou bassin de fontaine

Informations complémentaires

[x| IC) Socles de prise de courant, dispositif à courant différentiel résiduel à haute sensibilité

ANOMALIES IDENTIFIEES

r; DOMAINE/ f
AR-nOEEiEr

Libellé et localisation C*) des anomalies / Mesures compensatoires Photo

Il n'existe pas de dispositif assurant la coupure d'urgence à l'origine de (ou de chaque)

l'installation électrique.

Localisation : Appareil général de commande et de protection

1/B.1.3a

Au moins un circuit (n'alimentant pas des socles de prises de courant) n'est pas relié à la terre.

Précision : Certains des circuits d'éclairage

Mesure compensatoire (pour B.3.3.6 a3) : Alors que des socles de prise de courant ou des

circuits de l'Installation ne sont pas reliés à la terre (B.3.3.6 al, a2 et a3], la mesure

compensatoire suivante est correctement mise en oeuvre :

- Protection du (des) circuit (s) concerné (s) ou de l'ensemble de l'installation électrique par au

moins un dispositif différentiel à haute sensibilité < 30 mA.

2/B.3.3.6 a3

2/ B.3.3.6.1

1

\

Le courant assigné (calibre) de la protection contre les surcharges et courts-circuits d'au moins un

circuit n'est pas adapté à la section des conducteurs correspondants.

Localisation : Tableau de répartition principal n°l

r3/B.4.3e

A
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DOMAINE /
N* ARTICLE

Libellé et localisation (*) des anomalies / Mesures compensatoires Photo

Locaux contenant une baignoire ou une douche : la continuité électrique de ia liaison

équipotentielle supplémentaire, reliant les éléments conducteurs et les masses des matériels

électriques, n'est pas satisfaisante (résistance > 2 O).

Localisation : Maison principale Rez-de-chaussée Salle d'eau

4/B.S.3a

Local contenant une baignoire ou une douche : l'installation électrique ne répond pas aux

prescriptions particulières appliquées à ce local (adéquation entre l'emplacement où est installé

le matériel électrique et les caractéristiques de ce dernier - respect des règles de protection

contre les chocs électriques liées aux zones).

Localisation ; Maison principale Rez-de-chaussée Salle d'eau

Précision : Indice de protection du (des) matériel(s) non adapté à l'endroit où il(s) est (sont)

installé(s)

●

4/B.6.3.1a

T'

L'enveloppe d'au moins un matériel est manquante ou détériorée.

Localisation : Tableau de répartition principal n*l

Précision : Il manque un (des) obturateur(s)

Plaque(s) d'appareillage manquante(s)

5/B.7.3a
r Wm’i'iïi

L'installation électrique comporte au moins une connexion avec une partie active nue sous
tension accessible.

Localisation : Maison principale Rez-de-chaussée Cuisine, Maison principale Rez-de-chaussée
Salle d'eau

5/B.7.3d

■ Légende des renvois

(1) Référence des anomalies selon la norme NF C 16-600 - Annexe B

(2) Référence des mesures compensatoires selon la norme NF C 16-600 - Annexe B

(3) Une mesure compensatoire est une mesure qui permet de limiter un risque de choc électrique lorsque les règles fondamentales de

sécurité ne peuvent s'appliquer pleinement pour des raisons soit économiques, soit techniques, soit administratives. Le n' d'article et le

libellé de la mesure compensatoire sont indiqués au-dessous de l'anomalie concernée.

(*) Avertissement ; la localisation des anomalies n'est pas exhaustive. Il est admis que l'opérateur de diagnostic ne procède à la localisation

que d'une anomalie par point de contrôle. Toutefois, cet avertissement ne concerne pas le test de déclenchement des dispositifs
différentiels.

AGENDA Diagnostics vous éclaire sur les pathologies, avec des solutions à mettre en œuvre.

Obtenez plus d'informations en scannant le QR Code ci-contre ou en cliquant sur le lien suivant :
https://www.agendadiagnostics.fr/electricite-guide-des-pathologi es.html
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INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

IC) SOCLES DE PRISE DE COURANT. DISPOSITIF À COURANT DIFFÉRENTIEL RÉSIDUELÀ HAUTE SENSIBILITÉ

DOMAINE /
N* ARTICLE

Libellé des informations Photo

L'ensemble de rinstallation électrique est protégé par au moins un dispositif différentiel à haute
sensibilité <= 30 mA.

IC/B.llal

IC/B.llb2 Au moins un socle de prise de courant n'est pas de type à obturateur.

IC/B.11 cl L'ensemble des socles de prise de courant possède un puits de 15 mm.

(1) Référence des informations complémentaires selon la norme NFC16-600 - Annexe B

AVERTISSEMENT PARTICULIER

Points de contrôle n'ayant pu être vérifiés

DOMAINE/
N* ARTICLE i” Libellé des points de contrôle n'ayant pu être vérifiés Motifs

La section des conducteurs de la canalisation alimentant

le tableau est en adéquation avec le courant de réglage

du dispositif de protection placé immédiatement en
amont

Les bornes aval du disjoncteur de branchement et/ou la
canalisation d'alimentation du ou des tableaux

électriques comportent plusieurs conducteurs en

parallèle.

3 / B.4.3 fl

Courants assignés (calibres) adaptés de plusieurs

interrupteurs différentiels placés en aval du disjoncteur

de branchement et protégeant tout ou partie de

l'installation (ou de l'interrupteur différentiel placé en

aval du disjoncteur de branchement et ne protégeant

qu'une partie de l'installation)

Impossible de déterminer le calibre du ou des

interrupteurs différentiels.
3/B.4.3 ]2

(1) Référence des numéros d'articles selon la norme NF C16-600 - Annexe C

Pour les points de contrôle du diagnostic n'ayant pu être vérifiés, il est recommandé de faire contrôler ces points par un installateur

électricien qualifié ou par un organisme d'inspection accrédité dans le domaine de l'électricité, ou, si l'installation électrique n'était pas

alimentée, par un opérateur de diagnostic certifié lorsque l'installation sera alimentée.

Installations, parties d'installation ou spécificités non couvertes

Néant

Constatations concernant l'installation électrique et/ou son environnement

Néant

Autres types de constatation

► L'installation électrique ne comporte aucun disjoncteur générai (de branchement ou autre) à son origine.

CONCLUSION RELATIVE À L'ÉVALUATION DES RISQUES RELEVANT DU

DEVOIR DE CONSEIL DE PROFESSIONNEL

L'installation intérieure d'électricité comportant une ou des anomalies, il est recommandé au propriétaire de les supprimer en consultant

dans les meilleurs délais un installateur électricien qualifié afin d'éliminer les dangers qu'elle(s) présente(nt).
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DATES DE VISITE ET D^ÉTABLiSSEMENT DE L^ÉTAT

Visite effectuée le 22/01/2024

Opérateur de diagnostic : Maxime GRASSET

État rédigé à SOISSONS, le 05/02/2024

Durée de validité :

Vente : Trois ans, jusqu'au 04/02/2027

Location ; Six ans, jusqu'au 04/02/2030

Cochet de l'entrepriseSignature de l'opérateur de diagnostic

A
AGENDA AISNE AXODIAG

/ 10, bd Paul Doumer
02200 SOISSONS

Tél ; 03 23 75 57 80

SIRET ; 953 088 283 00015 - APE : 7120B

AGENDA
DIAGNOSTICS

Le présent rapport ne peut être reproduit que dans son intégralité (annexes comprises), et avec l'accord écrit de son signataire.

EXPLICITATIONS DÉTAILLÉES RELATIVES AUX RISQUES ENCOURUS

Description des risques encourus en fonction des anomalies Identifiées

APPAREIL GÉNÉRAL DE COMMANDE ET DE PROTECTION

Cet appareil, accessible à l'intérieur du logement permet d'interrompre, en cas d'urgence, en un lieu unique, connu et accessible, la totalité

de la fourniture de l'alimentation électrique.

Son absence, son inaccessibilité ou un appareil inadapté ne permet pas d'assurer cette fonction de coupure en cas de danger (risque

d'électrisation, voire d’électrocution), d'incendie, ou d'intervention sur l'installation électrique.

DISPOSITIF DE PROTECTION DIFFÉRENTIELLE À L'ORIGINE DE L'INSTALLATION

Ce dispositif permet de protéger les personnes contre les risques de choc électrique lors d’un défaut d'isolement sur un matériel électrique.

Son absence ou son mauvais fonctionnement peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution.

PRISE DE TERRE ET INSTALLATION DE MISE À LA TERRE

Ces éléments permettent, lors d'un défaut d'isolement sur un matériel électrique, de dévier à la terre le courant de défaut dangereux qui en
résulte.

L'absence de ces éléments ou leur inexistence partielle peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution.

DISPOSITIF DE PROTECTION CONTRE LES SURINTENSITÉS

Les disjoncteurs divisionnaires ou coupe-circuits à cartouche fusible, à l'origine de chaque circuit, permettent de protéger les conducteurs et

câbles électriques contre les échauffements anormaux dus aux surcharges ou courts-circuits.

L'absence de ces dispositifs de protection ou leur calibre trop élevé peut être à l'origine d'incendies.

LIAISON ËQUIPOTENTIELLE DANS LES LOCAUX CONTENANT UNE BAIGNOIRE OU UNE DOUCHE

Elle permet d'éviter, lors d'un défaut, que le corps humain ne soit traversé par un courant électrique dangereux.

Son absence privilégie, en cas de défaut, l'écoulement du courant électrique par le corps humain, ce qui peut être la cause d'une électrisation,
voire d'une électrocution.

CONDITIONS PARTICULIÈRES DANS LES LOCAUX CONTENANT UNE BAIGNOIRE OU UNE DOUCHE

Les règles de mise en œuvre de l'installation électrique à l'intérieur de tels locaux permettent de limiter le risque de chocs électriques, du

fait de la réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque celui-ci est mouillé ou immergé.

Le non-respect de celles-ci peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution.
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MATÉRIELS ÉLECTRIQUES PRÉSENTANT DES RISQUES DE CONTACT DIRECT

Les matériels électriques dont des parties nues sous tension sont accessibles (matériels électriques anciens, fils électriques dénudés, bornes
de connexion non placées dans une boite équipée d'un couvercle, matériels électriques cassés, etc.) présentent d'importants risques
d'électrisation, voire d'électrocution.

MATÉRIELS ÉLECTRIQUES VÉTUSTES OU INADAPTÉS À L'USAGE

Ces matériels électriques, lorsqu'ils sont trop anciens, n'assurent pas une protection satisfaisante contre l'accès aux parties nues sous tension
ou ne possèdent plus un niveau d'isolement suffisant. Lorsqu'ils ne sont pas adaptés à l'usage que l'on veut en faire, ils deviennent très
dangereux lors de leur utilisation. Dans les deux cas, ces matériels présentent d'importants risques d'électrisation, voire d'électrocution.

APPAREILS D'UTILISATION SITUÉS DANS DES PARTIES COMMUNES ET ALIMENTÉS DEPUIS LES PARTIES

PRIVATIVES

Lorsque l'installation électrique issue de la partie privative n'est pas mise en oeuvre correctement, le contact d'une personne avec la masse
d'un matériel électrique en défaut ou une partie active sous tension, peut être la cause d'électrisation, voire d'électrocution.

PISCINE PRIVÉE OU BASSIN DE FONTAINE

Les règles de mise en oeuvre de l'installation électrique et des équipements associés à la piscine ou bassin de fontaine permettent de limiter
le risque de chocs électriques, du fait de la réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque celui-ci est mouillé ou immergé.

Le non-respect de celles-ci peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution.

Informations complémentaires

DISPOSITIF(S) DIFFÉRENTIEL(S) À HAUTE SENSIBILITÉ PROTÉGEANTTOUT OU PARTIE DE L'INSTALLATION

ÉLECTRIQUE

L’objectif est d'assurer rapidement la coupure du courant de l'installation électrique ou du circuit concerné, dès l'apparition d'un courant de
défaut même de faible valeur. C'est le cas notamment lors de la défaillance occasionnelle (telle que l'usure normale ou anormale des

matériels, l'imprudence ou le défaut d'entretien, la rupture du conducteur de mise à la terre d'un matériel électrique) des mesures classiques

de protection contre les risques d'électrisation, voire d'électrocution.

SOCLES DE PRISE DE COURANT DE TYPE À OBTURATEURS

L'objectif est d'éviter l'introduction, en particulier par un enfant, d'un objet dans une alvéole d'un socle de prise de courant sous tension

pouvant entraîner des brûlures graves et/ou l'électrisation, voire l'électrocution.

SOCLES DE PRISE DE COURANT DE TYPE À PUITS (15 MM MINIMUM)

La présence d'un puits au niveau d'un socle de prise de courant évite le risque d'électrisation, voire d'électrocutio n, au moment de
l'introduction des fiches mâles non isolées d'un cordon d'alimentation.

ANNEXES

Caractéristiques de Tinstallation

INFORMATIONS GENERALES

Caractéristique Valeur

Distributeur d'électricité Enedis

L'installation est sous tension Oui

Type d'installation Monophasé

Année de l'installation > 15 ans

COMPTEUR

Caractéristique Valeur

Localisation Maison principale Extérieur Extérieur

Index Heures Pleines 21959
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ValeurCaractéristique

21244Index Heures Creuses

PRISE DE TERRE

ValeurCaractéristique

Résistance 12.73 0

> 25 mm^ en cuivre nuSection du conducteur de terre

> 10 mm*Section du conducteur principal de protection

> 10 mm*Section du conducteur de liaison équipotentielle principale

DISPOSITIF(S) DIFFÉRENTIEL(S)

Il s'agit des dispositifs différentiels autres que celui intégré au disjoncteur de branchement ou, le cas échéant, au disjoncteur général.

Sensibilité du différentielCalibre de l'appareilQuantité Type d'appareil

30 mAInterrupteur 40 A2

TABLEAU DE RÉPARTITION PRINCIPAL N°1

Caractéristique Valeur

Maison principale Rez-de-chaussée SéjourLocalisation

Cuivre 10 mm*Section des conducteurs de la canalisation d'alimentation
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Planche photographique

J

t ViWiWiT

r

4.

Anomalie B.7.3 a sur Instail. n’I App. n°l

(TRPn’l)

Anomalie B.7.3 a sur Instail, n°l

Anomalie B.6.3.1 a sur Instail. n°l App. n“l
Anomalie B.7.3 d sur Instail. n”!

Anomalie B.7.3 d sur Instail. n*l
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CertificationsAttestation d'assurance

iULH’

m
O
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Attestation d'indépendance

« Je soussigné Monsieur GRASSET Maxime, Gérant du Cabinet AGENDA, atteste sur l'honneur, conformément aux articles L271-6 et R271*3 du Code
de la Construction et de l’Habitation :

- Disposer des moyens en matériel et en personnel nécessaires aux prestations ;

- Que les personnes chargées de la réalisation des états, constats et diagnostics disposent des moyens et des certifications requises leur
permettant de mener à bien leur mission ;

- Avoir souscrit une assurance permettant de couvrir les conséquences d'un engagement de notre responsabilité en raison de nos interventions ;

N'avoir aucun lien de nature à porter atteinte à notre impartialité et a notre indépendance, ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait
appel à nous, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il nous est

demandé de réaliser la présente mission, et notamment :

- N'accorder, directement ou indirectement, à l'entité visée à l'article 1er de la loi n‘ 70-9 du 2 janvier 1970 qui intervient pour la vente

ou la location du bien objet de la présente mission, aucun avantage ni rétribution, sous quelque forme que ce soit ;

- Ne recevoir, directement ou indirectement, de la part d'une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou

équipements sur lesquels porte la présente mission, aucun avantage ni rétribution, sous quelque forme que ce soit. »
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AGENDA AISNE AXOOIAG

Mme & Mr POUPENEZ
10, bd Paul Doumer

02200 BOISSONS

Tél : 03 23 75 57 80

contact@3genda-aisne.fr

Dossier N* 2024-01-10-0033 #G1
AGENDA
DIAGNOSTICS

État de rinstallation intérieure de gaz

DÉSIGNATION DU OU DES BÂTIMENTS

Adresse : 1, RUE ANDRET BONVALET

02600 ST PIERRE AIGLE

ZC / 0018

Sans objet

Maison individuelle

□ GN H) GPL □ Air propané ou butane

Butagaz

Référence cadastrale :

Lot(s) de copropriété :

Type de bâtiment :

Nature du gaz distribué :

Distributeur de gaz :

Installation alimentée en gaz : IH] Oui □ Non

N° étage : Sans objet

DÉSIGNATION DU PROPRIÉTAIRE

Propriétaire : Mme & Mr POUPENEZ- 1, RUE ANDRET BONVALLET 02600 ST PIERRE AIGLE FRANCE

Si le propriétaire n'est pas le donneur d'ordre (sur déclaration de l’intéressé) ;

Qualité du donneur d'ordre : Commissaire Justice

ETUDE HUISSIERS MAITRES BELLANGER & RICHARD - 6, AVENUE DU GENERAL ET DE LA DIVISION

LECLERC B.P. 40149 02204 SOISSONS CEDEX FRANCE

Identification :

Titulaire du contrat de fourniture de gaz :

Identification : - 1, RUE ANDRET BONVALLET

02600 ST PIERRE AIGLE

FRANCE

Non fourni

□ Numéro de point de livraison gaz : Non communiqué

□ Numéro du point de comptage estimation (PCE) à 14 chiffres : Non communiqué

□ Numéro de compteur : Absence de compteur

N° de téléphone :

Références du contrat :

DESIGNATION DE L'OPERATEUR DE DIAGNOSTIC

Opérateur de diagnostic : Maxime GRASSET

Certification n”CPDI5736 délivrée le 13/08/2020 pour 7 ans par I.Cert (Parc d'Affaires Bât K Espace

Performance 35760 ST GRÉGOIRE)

AGENDA Aisne AxoDiag

10, bd Paul Doumer - 02200 SOISSONS

N“SIRET:953 088 283 00015

Cabinet de diagnostics :

Compagnie d'assurance : Validité : DU 01/01/2024 AU 01/01/2025N" de police : 10755853504AXA

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par l'organisme certificateur mentionné sous le nom

de l'opérateur de diagnostic concerné.

www.agendadiagnostics.fr

RDIChaque cabinet est juridiquement et financièrement indépendant.

SARL au capital de 10 000 € - SIRET ; 953 088 283 OOOIS - APE : 7120B
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AGENDA
DIAGNOSTICS

RÉALISATION DE LA MISSION

N* de dossier :

Ordre de mission du ;

2024-01-10-0033 #G1

10/01/2024

L'attestation requise par l'article R271-3 du CCH, reproduite en annexe, a été transmise au donneur

d'ordre préalablement à la conclusion du contrat de prestation de service.

ETUDE HUISSIERS MAITRES BELLANGER & RICHARD (Commissaire Justice), MME & MR POUPENEZ

(Propriétaire)

Aucun

Aucun

Néant

Accompagnateur(s) :

Document(s) fournl(s) :

Moyens mis à disposition :

Commentaires :

CADRE RÉGLEMENTAIRE

■ Article L134-9 du Code de la Construction et de l'Habitation : Sécurité des installations de gaz

■ Articles R126-37 à R126-41 du Code de la Construction et de l'Habitation : État de l'installation intérieure de gaz

■ Articles L271-4 à L271-6 et R271-1 à D271-5 du Code de la Construction et de l'Habitation : Dossier de diagnostic technique

■ Articles 2 et 3-3 de la Loi n°89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs

■ Décret n'’2016*1104 du 11 août 2016 relatif à l'état de l'installation intérieure de gaz dans les logements en location

■ Arrêté du 6 avril 2007 modifié définissant le modèle et la méthode de réalisation de l'état de l'installation intérieure de gaz

■ Arrêté du 25 juillet 2022 portant reconnaissance de la norme NF P45-500 en application des dispositions de l'article 1®' de l'arrêté du 6
avril 2007 modifié définissant te modèle et la méthode de réalisation de l'état de l'Installation intérieure

■ Norme NF P 45-500 (Juillet 2022) : Installations de gaz situées à l'intérieur des bâtiments d'habitation - État des installations intérieures
de gaz-Diagnostic

Nota : Sauf indication contraire, l'ensemble des références légales, réglementaires et normatives s'entendent de la version des textes en

vigueur au jour de la réalisation du diagnostic.

LIMITES DU DOMAINE D^APPLICATION DU DIAGNOSTIC

Le diagnostic a pour objet d'établir un état de l'installation intérieure de gaz afin d'évaluer les risques pouvant compromettre la sécurité

des personnes. Il concerne toutes les installations de production individuelle de chaleur ou d'eau chaude sanitaire, quelle que soit la

puissance, faisant partie de l'installation intérieure de gaz. Il concerne également les installations d'appareils de cuisson s'ils sont alimentés

par une tuyauterie fixe. Il porte sur les quatre domaines clés de l'installation intérieure de gaz suivants : la tuyauterie fixe, le raccordement

en gaz des appareils, la ventilation des locaux et la combustion.

L'intervention de l'opérateur de diagnostic ne porte que sur les constituants visibles et accessibles de l'installation au moment du

diagnostic et s'effectue sans montage ni démontage. Elle ne préjuge pas des modifications susceptibles d'intervenir ultérieurement sur

toute ou partie de l'installation. La responsabilité de l’opérateur de diagnostic est limitée aux points effectivement vérifiés. Les contrôles

réalisés ne préjugent pas de la conformité de l'installation. La responsabilité du donneur d'ordre reste pleinement engagée en cas

d'accident ou d'incident sur toute ou partie de l'installation, contrôlée ou non. Pour traiter les éventuelles anomalies relevées, il est

recommandé de faire appel à un professionnel qualifié.

Nota : Le diagnostic a pour objet d'identifier, par des contrôles visuels et des mesurages, les défauts susceptibles de compromettre la

sécurité des personnes. En aucun cas, il ne constitue un contrôle de conformité de l'installation vis-à-vis d'une quelconque

réglementation.

Dossier N‘ 2024-01-10-0033 #G1 Mme & Mr POUPENEZ 2/8
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IDENTIFICATION DES APPAREILS

APPAREIL À GAZ N°1 I ● > J●● '>
. t

■ y ;●»

Genre Cuisinière

Marque & Modèle Non vérifiable

Type'^> ® Non raccordé □ Raccordé □ Étanche

Puissance Non vérifiable

Localisation Rez-de-chaussée Cuisine

Observations Anomalie : [D Oui □ Non

APPAREIL À GAZ N*2

Genre Chaudière mixte

Marque & Modèle Chaffoteaux - Modèle non vérifiable

Type<^l □ Non raccordé (El Raccordé □ Étanche

Puissance Non vérifiable

Localisation Rez-de-chaussée Cuisine

[El OuiAnomalie : □ Non

Taux de CO mesuré : Non vérifiable Débit réel : Non vérifiable

(El Impossible de vérifier le fonctionnement de l'appareil :

- appareil non alimenté en gaz.

(El Faire vérifier le dispositif d'évacuation des produits de combustion par une entreprise qualifiée :
- Doute sur la nature du matériau.

(El Impossible de réaliser le contrôle du conduit de raccordement sur tout son parcours.

Observations

(1) Non raccordé (Type A) : Appareil qui n'est pas destiné à être raccordé à un conduit ou à un dispositif d'évacuation des produits de combustion vers

l'extérieur du local dans lequel il est installé.

Raccordé (Type B) : Appareil qui est destiné à être raccordé à un conduit d'évacuation des produits de combustion vers l'extérieur du local dans lequel il

est installé. L'air de combustion est prélevé directement dans le local.

Étanche (Type C) : Appareil pour lequel le circuit de combustion (alimentation en air, chambre de combustion, échangeur de chaleur et évacuation des

produits de combustion) est étanche par rapport au local dans lequel il est installé.

ANOMALIES IDENTIFIÉES

N* CONTRÔLE ANOMAUE ^ Photo

APPAREIL A GAZ N°1

Le local équipé ou prévu pour un appareil d'utilisation n'est pas pourvu de
sortie d'air.

20.1 Al

Le dispositif de l'amenée d'air du local équipé ou prévu pour un appareil
d'utilisation est obturé.

Précision : Meuble devant l'entrée d'air.

19.7 A2

APPAREIL A GAZ N'2

Le conduit de raccordement présente une usure avancée, et/ou des
déformations.

29d4 A2

29d5 Le conduit de raccordement n'est pas démontable.A2

29d7 A2 Le tubage du conduit de fumée est raccordé directement sur l'appareil.

Le conduit de raccordement de l'appareil dont l’évacuation des produits de

combustion fonctionne en pression ne possède pas de conduit enveloppe.
29f A2

Le dispositif de l'amenée d'air du local équipé ou prévu pour un appareil
d’utilisation est obturé.

Précision : Meuble devant l'amenée d'air.

19.7 A2

(1) Référence du point de contrôle tel que défini par la norme NT P 45-500

(2) Al_ : L'installation présente une anomalie à prendre en compte lors d'une intervention ultérieure sur l'installation.

3/8Dossier N° 2024-01-10-0033 #G1 Mme 8t Mr POUPENEZ
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A2 : L'installation présente une anomalie dont le caractère de gravité ne justifie pas que l'on interrompe aussitôt la fourniture de gaz, mais est
suffisamment importante pour que la réparation soit réalisée dans les meilleurs délais.

DGI (Danger Grave & Immédiat) : L'installation présente une anomalie suffisamment grave pour que l'opérateur de diagnostic interrompe aussitôt
l'alimentation en gaz jusqu'à suppression du ou des défauts constituant la source du danger.

32c : La chaudière est de type VMC Gaz et l'installation présente une anomalie relative au dispositif de sécurité collective (DSC) qui justifie une
intervention auprès du syndic ou du bailleur social par le distributeur de gaz afin de s'assurer de la présence du dispositif, de sa conformité et de son bon
fonctionnement.

AGENDA Diagnostics vous éclaire sur les pathologies, avec des solutions à mettre en œuvre.

Obtenez plus d'informations en scannant le QR Code ci-contre ou en cliquant sur le lien suivant :
https://www.agendadiagnostics.fr/gaz-guide-des-pathologies.html

IDENTIFICATION DES BÂTIMENTS ET PARTIES DU BÂTIMENT (PIÈCES ET

VOLUMES) N'AYANT PU ÊTRE CONTRÔLÉS ET MOTIFS

I

I

I
PhotoJustificationLOCALISATION

Maison principale Combles Combles Maison Inaccessible : accès condamné. Inaccessible : Portes bloquées

Avertissement : pour satisfaire aux obligations réglementaires, il y a lieu de réaiiser des investigations complémentaires afin que tous les

locaux concernés par la présente mission soient entièrement visités.

IDENTIFICATION DES POINTS DE CONTROLES N'AYANT PAS PU ETRE

RÉALISÉS

N* CONTRÔLE

Installation

Le contrôle apparent de l'étanchéité de l'installation n'a

pas pu être réaiisé par lecture de débit sur le compteur

(compteur absent) : certains raccords ont été vérifiés à

i'aide d'un produit moussant ou d'un appareil de

détection de fuite adapté.

L'installation ne présente pas de défaut d'étanchéité par

lecture d'un débit inférieur ou égal à 6 l/h
6a

Appareil à gaz n‘l

Impossible de vérifier si le DDS est adapté à la nature du

gaz.

9a Présence d'un organe de coupure d'appareil (OCA)

La pression d'aiimentation de l'appareil est inférieure ou

égale à SOmbar

Impossible de vérifier si la pression d'alimentation est

inférieure ou égale à 50 mbar.
9b

Appareil à gaz n'*2

Impossible de vérifier si le DDS est adapté à la nature du

gaz.
Présence d'un organe de coupure d'appareil (OCA)9a

La pression d'alimentation de l'appareil est inférieure ou

égale à SOmbar

Impossible de vérifier si la pression d'alimentation de

l'appareil est inférieur à 50 mbar
9b

(1) Référence du point de contrôle tel que défini par la norme NF P 45-500

Pour les points de contrôle du diagnostic n'ayant pu être réalisés, il est recommandé de faire vérifier ces points par un installateur gaz

qualifié ou par un organisme de contrôle agréé dans le domaine du gaz, ou, si l'installation gaz n'était pas alimentée, par un opérateur de
diagnostic certifié lorsque l'installation sera alimentée.

CONSTATATIONS DIVERSES

Attestation de contrôle de moins d'un an de fa vacuité des conduits de fumées non présentée

Justificatif d’entretien de moins d'un an de la chaudière non présenté

Le conduit de raccordement n'est pas visitable

► Impossible de réaliser le contrôle du conduit de raccordement sur tout son parcours.

□ Au moins un assemblage par raccord mécanique est réalisé au moyen d'un ruban d'étanchéité

Dossier N' 2024-01-10-0033 «G1 Mme&MrPOUPENEZ 4/8
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I I Autres constatations

CONCLUSION

□ L'installation ne comporte aucune anomalie

L'installation comporte des anomalies de type Al qui devront être réparées ultérieurement

L'installation comporte des anomalies de type A2 qui devront être réparées dans les meilleurs délais

L'installation comporte des anomalies de type DGI qui devront être réparées avant la remise en service

L'installation comporte une anomalie 32c qui devra faire l'objet d'un traitement particulier par le syndic ou le bailleur social sous

le contrôle du distributeur de gaz

□

□

EN CAS DE DGI : ACTIONS DE L'OPÉRATEUR DE DIAGNOSTIC

Sans objet

EN CAS D^ANOMALIE 32C : ACTIONS DE L'OPÉRATEUR DE DIAGNOSTIC

Sans objet

DATES DE VISITE ET D^ÉTABLISSEMENT DE L'ÉTAT

Visite effectuée le 22/01/2024

Opérateur de diagnostic : Maxime GRASSET

État rédigé à SOISSONS, le 05/02/2024

Durée de validité :

Vente : Trois ans, jusqu'au 04/02/2027

Location : Six ans, jusqu'au 04/02/2030

Signature de l'opérateur de diagnostic Cachet de l'entreprise

A
AGENDA AISNE AXODIAG

/ 10, bd Paul Doumer
02200 SOISSONS

Tel ; 03 23 75 57 80

SIRET : 953 088 283 00015 -Ar>E : 7120B

AGENDA
DIAGNOSTICS

Le présent rapport ne peut être reproduit que dans son intégralité (annexes comprises), et avec l'accord écrit de son signataire.

ANNEXES

Règles élémentaires de sécurité et d'usage du gaz

Les accidents dus aux installations de gaz, tout en restant peu nombreux, sont responsables d'un nombre important de victimes. La vétusté

des installations, l’absence d'entretien des appareils et certains comportements imprudents sont des facteurs de risque: 98% des

accidents, fuites et explosions sont recensés dans les installations intérieures.

Les intoxications oxycarbonées et les explosions font un grand nombre de victimes qui décèdent ou gardent des séquelles et handicaps à

long terme.

QUELS SONT LES MOYENS DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS LIÉS AUX INSTALLATIONS INTÉRIEURES DE GAZ ?

Pour prévenir les accidents liés aux installations intérieures de gaz, il est nécessaire d'observer quelques règles de base :

^ Vérifier la date de péremption du tuyau flexible de votre cuisinière ou de votre bouteille de gaz et le remplacer avant, ou dès qu'il
est fissuré;

5/8Dossier N* 2024-01-10-0033 #G1 Mme&MrPOUPENEZ
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► Faire entretenir et contrôler régulièrement par un professionnel les appareils fonctionnant au gaz (chaque année pour les
chaudières) ;

► Faire contrôler chaque année la vacuité des conduits de fumées (ramonage).

Mais il s'agit également d'être vigilant, des gestes simples doivent devenir des automatismes :

> Ne pas utiliser les produits aérosols ou les bouteilles de camping-gaz dans un espace confiné, près d'une source de chaleur ;

► Fermer le robinet d'alimentation de votre cuisinière après chaque usage ;

► Assurer une bonne ventilation de votre logement, ne pas obstruer les bouches d'aération ;

^ Sensibiliser les enfants aux principales règles de sécurité des appareils à gaz.

QUELLE CONDUITE ADOPTER EN CAS D'ODEUR OU DE FUITE DE GAZ ?

En cas d'odeur de gaz, il faut tout d'abord supprimer la cause et ventiler :

► Fermer le robinet d'arrivée générale du gaz ainsi que tous les robinets d'alimentation de vos appareils ;

► Ouvrir portes et fenêtres pour aérer votre domicile.

Ensuite, il faut éviter tout risque d'étincelle qui entraînerait une explosion :

► Ne pas fumer;

► Ne pas allumer la lumière, ne pas toucher aux interrupteurs ni aux disjoncteurs ;

► Ne mettre en marche aucun appareil ;

> Ne pas téléphoner de chez vous, que ce soit avec un téléphone fixe ou un mobile ;

► Prendre les escaliers plutôt que l'ascenseur ;

► Une fois à l'extérieur, prévenir votre plombier/chauffagiste et, en cas de fuite importante, les pompiers (faites le 18).

QUELLES SONT LES OBLIGATIONS RÉGLEMENTAIRES LORSQUE L'ON MODIFIE L'INSTALLATION DE GAZ ?

Tous les travaux réalisés sur l'installation de gaz du logement, y compris les remplacements d'appareils, doivent faire l'objet de
l'établissement d'un certificat de conformité modèle 2, conformément à l'arrêté du 23 février 2018 modifié. Seules les exceptions

mentionnées au 4° de l'article 21 de cet arrêté dispensent de cette obligation, notamment les modifications considérées comme mineures

au sens du guide général « Installations de gaz » mentionné à l'annexe 1 de cet arrêté.

Cette obligation est valable pour toutes les modifications ultérieures, que les travaux soient en lien avec la réparation des éventuelles

anomalies constatées lors du présent diagnostic ou pas.

QUELLES AIDES POUR L'AMÉLIORATION DE LA SÉCURITÉ DANS LES BÂTIMENTS EXISTANTS ?

Une subvention de l'ANAH peut être accordée aux propriétaires bailleurs et aux propriétaires occupants (sous conditions notamment de

ressources) pour la réalisation de travaux d'aménagement et d'équipement relatifs à la sécurité des personnes (notamment pour la mise

en conformité des installations électriques ou de gaz).

Pour plus d'informations : www.anah.fr
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Planche photographique

Appareil n°l (Cuisinière) sur installation n“l

(dans Maison principale Rez-de-chaussée

Cuisine)
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CertificationsAttestation d'assurance

m
3

Certificat de compétences

Diagnostiqueur Immobilier
<

MevBia

4

CPDI 5736 Version 001
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Attestation d'indépendance

« Je soussigné Monsieur GRASSET Maxime, Gérant du Cabinet AGENDA, atteste sur l'honneur, conformément aux articles L271-6 et R271-3 du Code
de la Construction et de l'Habitation :

Disposer des moyens en matériel et en personnel nécessaires aux prestations ;

- Que les personnes chargées de la réalisation des états, constats et diagnostics disposent des moyens et des certifications requises leur

permettant de mener à bien leur mission ;

- Avoir souscrit une assurance permettant de couvrir les conséquences d'un engagement de notre responsabilité en raison de nos

interventions ;

- N'avoir aucun lien de nature à porter atteinte à notre impartialité et à notre indépendance, ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait

appel à nous, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il nous est

demandé de réaliser la présente mission, et notamment :

N'accorder, directement ou indirectement, à l'entité visée à l'article 1er de la loi n* 70-9 du 2 janvier 1970 qui intervient pour la

vente ou la location du bien objet de la présente mission, aucun avantage ni rétribution, sous quelque forme que ce soit ;

Ne recevoir, directement ou indirectement, de la part d'une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations

ou équipements sur lesquels porte la présente mission, aucun avantage ni rétribution, sous quelque forme que ce soit. »

Dossier N° 2024-01-10-0033 »G1 8/8Mme 8t Mr POUPENEZ



^PP Diagnostic de performance
C énergétique (logement)

N°AOEt- :2402E0315321Y

● abli le : P9/01/2024

Valable jusqu'au : 28/01/2034

0. --permetdesav ●" s v:t:
et léduire vos faetmes. Poor

e logeme:-,; ; -t pre£-^''.'’=' le '"limât. Il ^ donne également des pist^^

lü'fc’-.j, ‘■n>;.r.-<;;r-perfonmnce-eneioc.';-:^‘je-(lpe

'-onGiTio :r

liitps

■ r- .-!

per*?"”’'- Cff bUVUff p.

1, RUE ANDRET BONVALET

02600 ST PIERRE AIGLE

hier . Maison Individuelle

a. 1948-1974

113,43 m*

Type

Ann-i‘-‘ ,1^ const:

Surface habitais-

Pro(j irri-ti

Adre ---

MME&MR POUPENEZ

1. RUE ANDRET BONVALLET 02600 ST PIERRE AIGLE

Performance énergétique et climatique

logement extrémen-ent performant

*Dont émissions de gaz
à effet de serre

ID 8 kt CO^/ny/an

consommation

(énergie primaire) émissions

287 8* §
kWh/m*/an kg CC^/m*/an

émissions de COj

très importantes

[
1

: '-sieiQiir liiKile

A

Ce logement émet 993^ de COj par an,
soit l’équivalent de 51|13 km parcourus
en voiture. I

Le niveau d’émissions dépend

principalement des typæ d’énergies

utilisées (bois, électricité, gaz, fioul, etc.)

logement extrêmement peu performant

A

Le niveau de consommation énergétique dépend de l’isolation du

logement et de la performance des équipements.

Pour l'améliorer, voir pages 4 à 6

Estimation des coûts annuels d'énergie du logement
cnijt'i '-.nnt a y tr.' ;■ ●- iint Pt pour une itilisation stand. ri sur é i; ichauff: .iitn.iri-,.itTon,

"I I

1 270 € et 1770 €entre par an

O O
Prix moyens des énergies indexés au le' janvier 2021 (abonnemr

Comment réduire ma facture d’énergie ? voir p. 3
J

Informations diagnostiqueur

AGENDA AISNE AXODIAG

10 boulevard Paul Doumer

02200 SOISSONS

tel: 03 23 75 57 80

Di;.-. MAXIME GRASSET

contact@agenda-aisne.fr
CPDI5736

A/
AGEND/i
DIAGNOSTIC

I.Cert

A NtteoioA du prdpr«eta*re du baen
doorieet de 0^ t des de corttrÿies do

»y'r>éei SI

n*oment de le u iliUtion 3u 0^ : Û«ns le cadre dj Règlement général

de procedures judi

Adresse) sont stockees dem i» Mse de

i. Ces données sort stoccees juSQu'é la date de *.n de veiKlité du Vous d'soose; d'un drort d'accès, de '<- : fcjtion, de portat><Hte. d effKement ou

contacter a l'adresse mai! ind>ouee a la page ● Contacts" de rOMerwatorra OPE (riupiy/observatoire-dDe ademe.*r/)

la protection des données (itQPOl, l'Ademe iréorrne due données personnelles (Nom.Prenc
de contestations

. souhaiTet faire valoir votre droit, veuille]lirr>tation du tta>temenT de
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DPE Diagnostic de performance énergétique (logement) p.2

Schéma des déperditions de chaleur Performance de l’isolation

toiture ou

plafondventilation

MOYENNE

portes
et fenêtres murs

P" 29%10%

Système de ventilation en place

♦
Ventilation par ouverture des fenêtresponts thermiques plancher bas

4% 17%

Production d’énergies renouvelablesConfort d’été (hors climatisation)*

équipement(s) présent(s) dans ce logement :

chauffage au bois

0INSUFFISANT

D'autres solutions d'énergies renouvelables existent :

chauffe-eau

thermodynamique

Les caractéristiques de votre logement améliorant le
confort d'été : - >

pompe à chaleur

panneaux solaires

thermiques

panneaux solaires

photovoltaïques

©-

û Cû
réseau de chaleur

ou de froid vertueux
géothermie

logement traversant

Pour améliorer le confort d’été :

I S Équipez les fenêtres de votre logement de
i = volets extérieurs ou brise-soleil.

toiture isolée

*Le niveau de confort d’été présenté ici s’appuie uniquement sur les caractéristiques de votre logement (la localisation n'est pas prise en compte).
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DPE Diagnostic de performance énergétique (logement) p.3

Montants et consommations annuels d’énergie

Consommation d’énergie

(en kWh énergie primaire)
22 217 .'■’217p,f..

4 956 155t\-

Frais annuels d’énergie
(fourchette d’estimation*)

entre 600 g et 820 €

entre 320 € et 450 g

Usage
Répartition des dépenses

^ Bois
chauffageI f Electrique

eau chaude f Electrique 4 991 .● 17r. ●● entre 320 Cet450 g
O

refroidissement

éclairage f Electrique 493 ,214éi entre 30 g et 50 g

auxiliaires

énergie totale pour les
usages recensés :

32 657 kWh entre 1270 Êetl770C

par an

Pourresterc ms cette fourchette

d’estimation voir les recommandations

d’usage ci-d ssous

Conventionnellement, ces chiffres sont donnés pour une température de A Seules les consommations d'énergie nécessaires au chauffage, à la climatisation,

chauffage de 19° réduite à 16°C la nuit ou en cas d'absence du domicile, une à la production d'eau chaude sanitaire, à l'éclairage et aux auxiliaires (ventilateurs,
pompes) sont prises en compte dans cette estimation. Les consommations liées aux autres

usages (électroménager, appareils électroniques...) ne sont pas comptabilisées.
climatisation réglée à 28° (si présence de clim), et une consommation d'eau

chaude de 116{ par jour.

A Les factures réelles dépendront de nombreux facteurs : prix des énergies, météo de
l'année (hiver froid ou doux...), nombre de personnes dans le logement et habitudes de vie,
entretien des équipements....

é.f.-» énergie finale

Prix moyens des énergies indexés au 1er janvier 2021 (abonnements compris)

Quelques gestes simples pour maîtriser votre facture d’énergie :

Astuces

-* Diminuez le chauffage quand

vous n'êtes pas là.

-* Chauffez les chambres à 17® la nuit.

Température recommandée en hiver 19®C

Chauffer à 19°C plutôt que 21°C, c'est -19%
sur votre facture

Astuces

-* Fermez les fenêtres et volets la

journée quand il fait chaud.

-* Aérez votre logement la nuit.

Si climatisation,

température recommandée en été -> 28®C

Consommation recommandée ^ 116€/jour d’eau
chaude à 40°C

Estimation faite par rapport à la surface de votre logement (2-3

personnes). Une douche de 5 minute = environ 40£

48Ê consommés en moins par jour,
c'est -22% sur votre facture

Astuces

-♦ Installez des mousseurs d’eau sur

les robinets et un pommeau à faible
débit sur la douche.

-► Réduisez la durée des douches.

Ô

ô

ô

6

_E^n savoir plus sur les bons réflexes d’économie d’énergie :A' France
^ Rénov' france-renov.gouv.fr
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Diagnostic de performance énergétique (logement) p.4DPE

Voir en annexe le descriptif détaillé du logement et de ses équipements

Vue d’ensemble du logement
isolationdescription

Inconnu (à structure lourde) avec un doublage rapporté avec isolation intérieure donnant sur
l'extérieur

insuffisante
I I Murs

insuffisanteDalle béton donnant sur un terre-plein

Plafond sous solives bois donnant sur un comble fortement ventilé avec isolation extérieure

(30 cm)

Plafond entre solives bois avec ou sans remplissage donnant sur un comble très faiblement
ventilé

Plafond sous solives bois donnant sur l'extérieur (combles aménagés) avec isolation intérieure

Fenêtres battantes pvc, double vitrage avec lame d'air 16 mm à isolation renforcée / Fenêtres

battantes bois, double vitrage avec lame d'air 16 mm à isolation renforcée et volets battants

bois (tablier < 22mm) / Fenêtres battantes bois, simple vitrage avec volets roulants PVC

(tablier < 12mm) / Fenêtres battantes bois, double vitrage avec lame d'air 14 mm à isolation

renforcée et volets battants bois (tablier < 22mm) / Porte(s) pvc avec double vitrage / Porte(s)

bois avec 30-60% de vitrage simple

Plancher bas

/\ insuffisanteToiture/plafond

Portes et fenêtres

Vue d’ensemble des équipements

description

Poêle à bois (bûche) installé à partir de 2005 sans label flamme verte (système individuel)

Radiateur électrique NFC, NF** et NF*** avec programmateur pièce par pièce (système individuel)

Eau chaude sanitaire Ballon électrique à accumulation vertical (catégorie B ou 2 étoiles), contenance ballon 200 L

Chauffage

«ï NéantClimatisation

I*
Ventilation par ouverture des fenêtresVentilation●il

[5C Sans système d'intermittence / Avec intermittence pièce par pièce avec minimum de températurePilotage

Pour maîtriser vos consommations d’énergie, la bonne gestion et l’entretien régulier des équipements de votre logement sont
essentiels.

type d'entretien

Vérifier la température d'eau du ballon (55°C-60°C) pour éviter le risque de développement de la légionnelle
(en dessous de BO^C).

Eteindre les lumières lorsque personne n'utilise la pièce.

ü Chauffe-eau

5 Eclairage

Faire vérifier les isolants et les compléter tous les 20 ans.Isolation

II Ne jamais placer un meuble devant un émetteur de chaleur.Radiateur

Veiller à ouvrir les fenêtres de chaque pièce très régulièrementVentilation
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Diagnostic de performance énergétique (logement) p.5

Des travaux peuvent vous permettre d’améliorer significativement l’efficacité énergétique de votre
logement et ainsi de faire des économies d’énergie, d’améliorer son confort, de le valoriser et de le
rendre plus écologique. Le pack de travaux vous permet de réaliser les travaux prioritaires, et le
pack d’aller vers un logement très performant.

't

Si vous en avez la possibilité, il est plus efficace et rentable de procéder à une rénovation globale de votre
logement (voir packs de travaux
alternative possible (réalisation du pack
professionnel compétent (bureau d’études, architecte, entreprise générale de travaux, groupement
d’artisans...) pour préciser votre projet et coordonner vos travaux.

+ ci-dessous). La rénovation performante par étapes est aussi une
avant le pack ). Faites-vous accompagner par un

Les travaux essentiels Montant estimé : 15200 à 22800C

Lot Description Performance recommandée

Isolation des murs par l'extérieur.

Si un ravalement de façade est prévu, effectuer une isolation par
l’extérieur avec des retours d'isolants au niveau des tableaux

des baies quand cela est possible.

A Travaux pouvant nécessiter une autorisation d'urbanisme

MurI I R>3,7m2.K/W

Remplacer les portes par des menuiseries plus performantes.

Remplacer les fenêtres par des fenêtres double vitrage à
isolation renforcée.

● Travaux pouvant nécessiter une autorisation d'urbanisme

Uw = l,7W/m^K

Uw = l,3W/m'.K, Sw = 0,42
Portes et fenêtres

Isolation des Plafonds par l'intérieur.

Avant d'isoler un plafond, vérifier qu'il ne présente aucune trace
d'humidité.

Plafond R>6,5m^K/W

Les travaux à envisager Montant estimé : 13400 à 20000S

Lot Description Performance recommandée

Remplacer le système actuel par un appareil de type pompe à
chaleur.

Eau chaude sanitaire COP = 3
0

Remplacer le système de chauffage par une pompe à chaleur
air/air non réversible (la climatisation n'est pas considérée, en

cas de mise en place votre étiquette énergie augmentera
sensiblement).

ChauffageI SC0P=4

Commentaires :

Néant
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p.6Diagnostic de performance énergétique (logement)

la performàncê
I

Évolution de la performance après travaux
/.

■ A'' France
{^ Rénov'

logement extrêmement performant

Préparez votre pnsat 1i

avec travaux Q +
consommation: 69 Kwh/m’/an

émissions: 2 Kg C02/mVan

CoQtftct«z le conseitlerFrance Rénov’

Iflr^ius proche^de chez vousr pour des

eenseils gratuits et indépendants sur vos

y.
(ri D

g >avec travaux

consommation: 209 kwh/m'/an

émissions: 6 kg C02/mVan

loix 'aux et d’artisan»4-. ●

' ~'1,11I
I

J I. I I
V. f.

E*1
état actuel

consommation: 287 kwh/m’/an

émissions: 8 kg C02/m*/an

.t

\ ●I

y.
U'... t...

Iif
https://france-renov.gouv.fr/aides-.p'.

I

i

mm

RÉPUBLIQUE
;> FRANÇAISEloçemenc extrêmement peu performant

[
Dont émissions de gaz à effet de serre

+ 0avec travaux

2 kg C02ymVan
Pour répondre à l’urgence climatique et

environnementale, la France s’est fixée

pour objectif d’ici 2050 de rénover

l’ensemble des logements à un haut

niveau de performance énergétique.

À court terme, la priorité est donnée à (a
suppression des énergies fortement
émettrices de gaz à effet de serre (fioul,
charbon) et à l'éradication des «passoires

énergétiques» d’ici 2028.

)avec travaux

6 kg C02/m*/an

état actuel

8 kg C02/m'/an

émissions de COj très importantes
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DPE/ANNEXES p.7

Fiche technique du logement
Cette fiche liste les caractéristiques techniques du bien diagnostiqué renseignées par le diagnostiqueur pour obtenir les résultats
présentés dans ce document. En cas de problème, contactez la personne ayant réalisé ce document ou l’organisme certificateur

qui l’a certifiée (diagnostiqueurs.din.developpement-durable.gou v.fr).

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par :
I.Cert Centre Alphasis - Bâtiment K - Parc d'affaires - Espace Performance 35760 SAINT GREGOIRE (détail sur www.info-certif.fr)

Référence du logiciei validé : LICIEL Diagnostics v4 [Moteur TribuEnergie: 1.4.25.1)
Référence du DPE : 2024-01-10-0033

Date de visite du bien 22/01/2024

Invariant fiscal du logement ; N/A
Référence de la parcelle cadastrale . Section cadastrale ZC, Parcelle(s) n“ 0018

Méthode de calcul utilisée pour l'établissement du DPE ● 3CL-DPE 2021

Numéro d'immatriculation de la copropriété : N/A

Justificatifs fournis pour établir le DPE ;
Néant

Explications personnalisées sur les éléments pouvant amener à des différences entre les consommations estimées et les

consommations réelles :

Les consommations de ce DPE sont calculées pour des conditions d'usage fixées (on considère que les ( coupants les utilisent
suivant des conditions standard), et pour des conditions climatiques moyennes du lieu. Il peut donc appa aître des divergences
importar>tes entre les factures d'énergie que vous payez et la consommation conventionnelle pour plusiei rs raisons : suivant la

rigueur de l'hiver ou le comportement réellement constaté des occupants, qui peuvent s'écarter fortement c e celui choisi dans les

conditions standard et également les frais d'énergie qui font intervenir des valeurs qui varient sensiblement ;lans le temps. Ce DPE

utilise des valeurs qui reflètent les prix moyens des énergies que l'Observatoire de l'Énergie constate au n veau national et donc

peut s'écarter du prix de votre abonnement. De plus, ce DPE a été réalisé selon une modélisation 3CL (déf nie par arrêté) qui est

sujette à des modifications dans le temps qui peuvent également faire évoluer les résultats.

Généralités

Donnée d'entrée Origine de [adonnée Valeur renseignée

Département p) OlKîPru» ; III' .1 02 Aisne

Altitude ■ en liK

Type de bien P ?/ Iliesu:- Maison Individuelle

Année de construction 1948●1974Firim<

PSurface habitable du logement 113,43 m'

Nombre de niveaux du logement P ● 1, me '■

P Otsi. :Hauteur moyenne sous plafond 2,5 m

Enveloppe

Donnée d'entrée Origine de la donnée Valeur renseignée

P Obscr ● 'iH'siiiSurface du mur 16,21 m'

P Obseivé/mesuréType de local adjacent l'extérieur

Matériau mur P llieSUrf'- Inconnu (à structure lourde]

P Observé/mcsiiiIsolation oui (observation Indirecte)Mur 1 Ouest

Année isolation X Valeur par défaut 1948-1974

Doublage rapporté avec lame
d'air P Ob plus de 15mm, bois, plâtre ou brique●' ● 'IV'SIIM'

UmurO (paroi inconnue) X Valeur par défaut 2,5W/m*.K

PSurface du mur 9,12 m»●. me.- ●●

P Ofi- ● - 'Type de local adjacent l'extérieur

Matériau mur P Inconnu (à structure lourde)

Mur 2 Ouest

PIsolation oui (observation indirecte)

Année isolation X Valeur par début 1948 ● 1974

Doublage rapporté avec lame
d'air P plus de 15mm, bois, plâtre ou brique
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X Valeur par défaut 2,5 W/m^KUmurO (paroi inconnue)

^ OOservé/ mesuré 13,21 m'Surface du mur

P Observé/mesuré l'extérieurType de local adjacent

^ Observé / mesuré Inconnu (à structure lourde)Matériau mur

^ Observé/mesuré oui (observation indirecte)IsolationMur 3 Nord

X Valeur par défautAnnée isolation 1948-1974

Doublage rapporté avec lame
d'air

Ç> Observé/mesuré plus de 15mm, bois, plâtre ou brique

X Valeur par défautUmurO (paroi inconnue) 2,5W/m^K

P Observe/mesuréSurface du mur 6,88 m’

P Observé / mesuré l'extérieurType de local adjacent

P Observé / mesuré Inconnu (à structure lourde)Matériau mur

P Observé / mesuré oui (observation indirecte)IsolationMur 4 Nord

X Valeur par défautAnnée isolation 1948-1974

Doublage rapporté avec lame
d'air

P Observé/mesuré plus de ISmm, bois, plâtre ou brique

UmurO (paroi inconnue) X Valeur par défaut 2,5W/m^K

P Observé / mesuréSurface du mur 9,79 m'

P Observé/mesuié l'extérieurType de local adjacent

P Observé / mesuréMatériau mur Inconnu (à structure lourde)

P Observé/mesuréIsolation oui (observation indirecte)Mur 5 Est

Année isolation X Valeur par défaut 1948 -1974

Doublage rapporté avec lame
d'air P Observé / mesuré plus de 15mm, bois, plâtre ou brique

X Valeur par défautUmurO (paroi inconnue) 2,5W/m’,K

P Observé/mesuréSurface du mur 3,9 m'

P Observé/mesuré l'extérieurType de local adjacent

P Observé/ mesuréMatériau mur Inconnu (à structure lourde)

P Obser/é/mesureIsolation oui (obsen/ation indirecte)Mur 6 Est

Année isolation X Valeur par défaut 1948●1974

Doublage rapporté avec lame
d'air P Observé/mesiiié plus de 15mm, bois, plâtre ou brique

UmurO (paroi inconnue) X Valeur par défaut 2,5W/m'.K

P Observé / mesuréSurface du mur 9,63 m'

P Observé/mesureType de local adjacent l'extérieur

P Observé/mesui-Matériau mur Inconnu (à structure lourde)

P Observé / mesuréIsolation oui (observation indirecte)Mur 7 Est

Année isolation X Valeur par défaut 1948-1974

Doublage rapporté avec lame
d'air P Observé/mesuré plus de 15mm, bois, plâtre ou brique

UmurO (paroi inconnue) X Valeur par défaut 2,5 W/m>.K

P Observé / mesuréSurface du mur 5,88

P Observé / mesuréType de local adjacent l'extérieur

P Observé/mesuréMatériau mur Inconnu (à structure lourde)

P Observé / mesuréIsolation oui (observation indirecte)Mur 8 Est

Année isolation X Valeur par défaut 1948-1974

Doublage rapporté avec lame
d'air P Observé / mesuré plus de 15mm, bois, plâtre ou brique

X Valeur par défautUmurO (paroi Inconnue) 2,5W/m2,K

P Observé/ mesuieSurface du mur 4,8 m’

P Observé/mesureType de local adjacent l'extérieur
Mur 9 Sud

P Observé/Matériau mur Inconnu (à structure lourde)mesrr

P ●Isolation oui (observation indirecte)
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Année isolation X Valeur par défaut 1948-1974

Doublage rapporté avec lame
d'air ^ Observé/mesuré plus de 15mm, bois, plâtre ou brique

UmurO (paroi inconnue) X Valeur par défaut 2,5W/m^K

Surface du mur ^ Observé/mesure 11,64 m'

P Observé/mesur-Type de local adjacent l'extérieur

P Observé/mesureMatériau mur Inconnu (à structure lourde)

P Observe / mesuréIsolationMurlOSud oui (observation indirecte)

Année isolation X Valeur par défaut 1948●1974

Doublage rapporté avec lame
d'air P Observé / mesuré plus de 15mm, bois, plâtre ou brique

UmurO (paroi inconnue) X Valeur par défaut 2,5W/m'.K

PSurface du mur ' / mesuré 5,63 m'

PType de local adjacent ● .-‘f/ mesuré l'extérieur

Matériau mur P Ob' ● / mesu. Inconnu (à structure lourde)

PIsolation oui (obsenration indirecte)Mur 11 Ouest jpsi'rv ● ■ mesuré

Année isolation X Valeur par défaut 1948-1974

Doublage rapporté avec lame
d'air P Observé / mesuré plus de 15mm, bois, plâtre ou brique

UmurO (paroi inconnue) X Valeur par défaut 2,5W/m'.K

P Observe / mesuréSurface de plancher bas 113,43 m'

P Observé/mesuréType de local adjacent un terre-plein

P Observé / mesur-Etat isolation des parois Aue non isolé

Périmètre plancher bâtiment

déperditif
P Observe / mesuré 42,6 m

Plancher
Surface plancher bâtiment

déperditif
P Ohs- -/ mnsii ' 113,43 m'

P ' 'bsefvv/ mesuréType de pb Dalle béton

P 'ioserve/ mesuréIsolation: oui / non / inconnue inconnue

Année de

construction/rénovation X Valeur par défaut 1948-1974

P Observe/mesuréSurface de plancher haut 58,45 m'

P Observe/mesuréType de local adjacent un comble fortement ventilé

P Observe/mesuréSurface Aiu 58,45 m'

P Observé/mesuréSurface Aue 87,67 m'
Plafond 1

P / mesuréEtat isolation des parois Aue non isolé

P Or'ieivé/ mesuréType de ph Plafond sous solives bois

P Obse"'",' mesuréIsolation OUI

PEpaisseur isolant 30 cm.i'i'.'é/mesiii'

P G!;Surface de plancher haut 15,58 m'mesur--

P ■ mesiii ' un comble très faiblement ventiléType de local adjacent

PSurface Aiu 15,58 m'I) ■nesur.'

P Observé / mesurSurface Aue 23,37 m'

Plafond 2

P Oi) -, I.;, / mesuréEtat isolation des parois Aue isolé

P Ob'-Uivé/ nK' irType de ph Plafond entre solives bois avec ou sans remplissage

P Obseiv/ mesu.'--Isolation inconnue

Année de

construction/rénovation
X Valeur par défaut 1948 -1974

P '■vé/mesuraSurface de plancher haut 38,61 m'

PType de local adjacent l'extérieur (combles aménagés)m=sur

PPlafond 3 Type de ph Plafond sous solives bois, n: "

PIsolation oui (observation indirecte)su-

Année isolation X Valeur par défaut 1948-1974

PFenêtre 1 Ouest Surface de baies 1,62 m'
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^ Observé/mesuré Mur 1 OuestPlacement

fi Observé/mesuié OuestOrientation des baies

fi Observé/mesuré verticalInclinaison vitrage

fi Observé/mesuié Fenêtres battantesType ouverture

fi Observé / mesuré PVCType menuiserie

fi Observé/mesuré double vitrageType de vitrage

fi Observé/mesuré 16 mmEpaisseur lame air

Présence couche peu émissive fi Observé/mesuré OUI

fi Observé/mesuré AirGaz de remplissage

Positionnement de la

menuiserie
fi Observé/mesuré au nu intérieur

Largeur du dormant
menuiserie

fi Observé/mesiir-' Lp:5cm

fi Observé/ mesiii- Absence de masque procheType de masques proches

fi Observé/mesui ■ Absence de masque lointainType de masques lointains

fi Observe/mesur. 1,62 m'Surface de baies

fi Observé / mesuré Mur 1 OuestPlacement

fi Observé / mesuré OuestOrientation des baies

fi Observe/mesuié verticalInclinaison vitrage

fi Observé / mesuré Fenêtres battantesType ouverture

fi Observé/mesiiu"' PVCType menuiserie

fi Observe / mesuréType de vitrage double vitrage

Fenêtre 2 Ouest

fi Observé/ mesuirEpaisseur lame air 16 mm

Présence couche peu émissive fi Observe / mesui' OUI

fi Observé/mesij;^ AirGaz de remplissage

Positionnement de la

menuiserie fi Observe / mesur- au nu intérieur

Largeurdu dormant
menuiserie

fi ' mesuré Lp: 5 cm

fi Observé/mesiii-Type de masques proches Absence de masque proche

fi Observé / mesuré Absence de masque lointainType de masques lointains

fi Observé/mesuréSurface de baies 1,42 m'

fi Obsen/c/ mesuréPlacement Mur 5 Est

fi Observé/mesdiOrientation des baies Est

fi Observé / mesuraInclinaison vitrage vertical

fi Observé/mesuié Fenêtres battantesType ouverture

fi Observé / mesuré BoisType menuiserie

fi Observe/mesuréType de vitrage double vitrage

fi Observé / mesuréEpaisseur lame air 16 mm

Fenêtre 3 Est

Présence couche peu émissive fi Observe/mesuré OUI

fi Observé/mesuréGaz de remplissage Air

Positionnement de la

menuiserie fi Observé/mesuré au nu intérieur

Largeurdu dormant
menuiserie

fi Observé/mesuié Lp:5cm

fi Observé/ mesuréType volets Volets battants bois (tablier < 22mm)

fi Observé/mesuréType de masques proches Absence de masque proche

fi Observé/ mestii”Type de masques lointains Masque non homogène

fi Observé / mosun''Hauteura (®) 0-15®, 0-15®, 15-30®, 15-30®

fi Obseivè/mesiii"Surface de baies 1,42 m'

fi Observé / mesuréPlacement Mur 7 Est

Fenêtre 4 Est

^ Observé/mesuréOrientation des baies Est

PInclinaison vitrage ni- r '/mesuré vertical
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P Observé/mesuréType ouverture Fenêtres battantes

Typemenuiserte P Obseiv'/'v Bois

Type de vitrage P Observe/mesuré double vitrage

Epaisseur lame air P Observé/mesuré 16 mm

Présence couche peu émissive P Observé/mesure oui

Gaz de remplissage P Observé / mesuré Air

Positionnement de fa

menuiserie
P Observé / mesuré au nu intérieur

Largeur du dormant
menuiserie P Obset.,'mesuré Lp: 5 cm

P Ohscr.’c / mesiM 'Type volets Volets battants bois (tablier < 22mm)

P Observe/mesui'Type de masques proches Absence de masque proche

P OLjci.e/mesureType de masques lointains Masque non homogène

Hauteur a (*) P Observe / mesuré 0-15®. 0-15”, 15-30*. 15-30“

Surface de baies P Observé/mesure Im’

P Observé/mesuréPlacement Mur 9 Sud

P Ob' - .'/mesirr’'Orientation des baies Sud

P Obser--"/ mesuréInclinaison vitrage vertical

P Ot.Type ouverture Fenêtres battantes. ■/ me--;.

P Obsnr.-r- i mesureType menuiserie Bois

P Observé/mesirréType de vitrage simple vitrageFenêtre 5 Sud

Positionnement de la

menuiserie P Observé / mesuré au nu intérieur

Largeurdu dormant
menuiserie P Observé/rnesuré Lp: 5 cm

P Ob-;’r-vé/ mesirréType volets Volets roulants PVC (tablier < 12mm)

PType de masques proches Absence de masque proche●● ’ .l.,'-SUr-

P Ob' ' / mr'■-'IType de masques lointains Masque non homogène

P Otservr / mesuréHauteur a (“) 0-15“, 0-15“, 0-15“, 60-90“

P Observé/mesLiiSurface de baies 1,59

P Observe / mesuréPlacement Murll Ouest

P Observé/mesuréOrientation des baies Ouest

P Obseivi' Ml'.Inclinaison vitrage vertical

P Oh r-.'é/mesureType ouverture Fenêtres battantes

P OtSv,.Type menuiserie Bois

P OLType de vitrage ■ mt'ji. double vitrage

P 01::"vé/mesii; ●Epaisseur lame air 14mm

Fenêtre 6 Ouest

Présence couche peu émissive P Observé / mcsi, OUI

P Observé/mesuréGaz de remplissage Air

Positionnement de la

menuiserie
P Obser au nu intérieuriVr-SUr.-

Largeurdu dormant
menuiserie P Obs' -. 'mesLi' - Lp: 5 cm

P ot-Type volets Volets battants bois (tablier < 22mm)

PType de masques proches Absence de masque proche’ me'::-‘

P OüSvi-iType de masques lointains Masque non homogènemesur

P Obsf-;-.;;/ llieSUl',Hauteur a (°) 0-15“, 0-15“, 15-30“, 15-30“

P Observé / mesuréSurface de porte 2,42 m'

P Oiiserve/ mc-su! .Placement Mur 1 Ouest

P Ob . /r;; l'extérieurType de local adjacent
Porte 1

PNature de la menuiserie . ' ! mesuré Porte simple en PVC

PType de porte Porte avec double vitrage

Présence de joints
d'étanchéité P OUI
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Positionnement de la

menuiserie
^ Observé/mesuré au nu intérieur

Largeur du dormant
menuiserie

Ç) Observé/mesure Lp: 5 cm

0 Observé/mesuré 1,8 m’Surface déporté

^ Observé / mesuré Mur 6 EstPlacement

P Observé / mesuré l'extérieurType de local adjacent

P Observé/mesuré Porte simple en boisNature de la menuiserie

Porte 2
P Observé/mesuré Porte avec 30-60% de vitrage simpleType de porte

Présence de joints
d'étanchéité P Observé/mesuré OUI

Positionnement de la

menuiserie
P Observé / mesuré au nu intérieur

Largeur du dormant
menuiserie

P Observé / mesuré Lp: 5 cm

P Observé / mesuré Mur 1 Ouest/PlancherType PT

P Observé / mesuréPont Thermique 1 Type isolation ITI/inconnue

P Observé/mesuréLongueurdu PT 9 m

P Obseivé/mesuré Mur 2 Ouest / PlancherType PT

P Observé/mesuréPont Thermique 2 Type isolation ITI/inconnue

P Observé / mesuréLongueurdu PT 3,3 m

P Observé/mesuréType PT Mur 3 Nord/Plancher

P Observé/mesiiiéPont Thermique 3 Type isolation ITI/inconnue

P Observé/mesuréLongueurdu PT 4,8 m

P Observé/mesuré Mur 4 Nord / PlancherType PT

P Observé/mesuréPont Thermique 4 Type isolation ITI / inconnue

P Observé/mesméLongueurdu PT 2,9 m

P Observé / mesuréType PT Mur 5 Est/Plancher

P Observé/mesuréPont Thermique S Type isolation ITI / inconnue

P Observé / mesuréLongueurdu PT 4,7 m

P Observé / mesuréType PT Mur 6Est/Plancher

P Observé/mesuréPont Thermique 6 Type isolation ITI/inconnue

P Observé/mesuréLongueur du PT 2,3 m

P Observé / mesur--Type PT Mur 7 Est / Plancher

P Observé/mesuréPont Thermique 7 Type isolation ITI / inconnue

P Observé/mesuréLongueurdu PT 4,4 m

P Observé/mesuréType PT Mur 8 Est / Plancher

P Observé/mesuréPont Thermique 8 Type isolation ITI/inconnue

P Observé/mesuréLongueurdu PT 2,4 m

P Observé/mesuréType PT Mur 9 Sud/Plancher

Pont Thermique 9 P Observé/mesuréType isolation ITI/inconnue

P Observé/ mesiii--Longueur du PT 2,3 m

P Observé / mesureType PT Mur 10 Sud / Plancher

P Observé/mesuréPont Thermique 10 Type isolation ITI/inconnue

P Observé/mesur.Longueurdu PT 4,8 m

^ Observé/mesuréType PT Mur 11 Ouest / Plancher

P Observé / mesuréPont Thermique 11 Type isolation ITI/inconnue

P Observé/mosuiLongueurdu PT 3 m

Systèmes

Donnée d’entrée Origine de la donnée Valeur renseignée
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Type de ventilation ^ ODsetvé/mesuré Ventilation par ouverture des fenêtres

Ventilation Façades exposées ^ Observé/mesuré plusieurs

^ Observe/mesurvLogement Traversant OUI

Type d'installation de

chauffage P Observé/mesuré Installation de chauffage simple

Surface chauffée P Observé/mesuré 94.08 m*

Bois - Poêle à bois (bûche) installé à partir de 2005 sans label flamme
verte

Type générateur P Observé/mesuré

Année installation générateur p Observé/mesuré 2010 (estimée en fonction de la marque et du modèle)

Energie utilisée P Observé/mesuti Bois

Chauffage 1 P Observé/mesureType de combustible bois Bûches

P Observé / mesuréType émetteur Poêle à bols (bûche) installé à partir de 2005 sans label flamme verte

Année installation émetteur P Observé/mesuré 2010 (estimée en fonction de la marque et du modèle)

Surface chauffée par
l'émetteur P ÜDservé/ mesuré 90 m'

P Observé/mesu:Type de chauffage divisé

P Obsen/è/mesuréEquipement intermittence Sans système d'intermittence

Type d'installation de

chauffage	
P Observé/mesuré Installation de chauffage simple

P Observé / mesureSurface chauffée 19,35 m^

Type générateur P Obser;é ! mesuré Electrique ● Radiateur électrique NFC, NF** et NF’

Année installation générateur p Observé / mesuré 2010 (estimée en fonction de la marque et du modèle)

Energie utilisée P Observé/mesuré Electrique
Chauffage 2

P Observé/mesuréType émetteur Radiateur électrique NFC, NF** et NF’

Année installation émetteur p Observé / mesuré 2010 (estimée en fonction de la marque et du modèle)

Surface chauffée par
l'émetteur P Observé / mesuré 19,35 m'

P Observé / mesuréType de chauffage divisé

P Observé/mesuréEquipement intermittence Avec intermittence pièce par pièce avec minimum de température

P Observe/mesuréNombre de niveaux desservis 1

Electrique - Ballon électrique à accumulation vertical (catégorie G ou 2

étoiles)
Type générateur P Observv/mesui.

Année installation générateur X Valeur par défaut 1948-1974

Energie utilisée P Observé / mesuré Electrique
Eau chaude sanitaire

p Observé/mesuréChaudière murale non

P Observe/mesuréType de distribution production en volume habitable alimentant dus pièces contiguës

P Observé/mesuréType de production accumulation

P Observé/mesuréVolume de stockage 200 L
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Références réglementaires utilisées :

Article L134-4-2 du CCH. décret n° 2011-807 du 5 juillet 2011, arrêtés du 31 mars 2021. 8 octobre 2021 et du 17 juin 2021 relatif
à la transmissiondes diagnostics de performanceénergétiqueà l’Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie et relatif
à l'utilisation réglementaire des logiciels pour l'élaboration des diagnostics de performance énergétique, arrêtés du 16 mars 2023
décret 2020-1610, 2020-1609, 2006-1114, 2008-1175 : Ordonnance 2005-655 art L271-4 à 6 ; Loi 2004-1334 art L134-1 à 5

: décret 2006-1147 art R.134-1 à 5 du CCH et loi grenelle 2 n°2010-786 du juillet 2010.

Constatations diverses :

Certaines caractéristiques, notamment de l’isolation, ont été estimées d'après l'année de construction {valeurs par défaut). Dans
le cas où le descriptif technique de construction serait connu, merci de nous le communiquer afin que nous puissions affiner ce

diagnostic.

Certaines caractéristiques, notamment de l'isolation, ont été estimées par sondage. Dans le cas où le descriptif technique de

construction serait connu, merci de nous le communiquer afin que nous puissions affiner ce diagnostic.

Informations société : AGENDA AISNE AXODIAG 10 boulevard Paul Douiner 02200 SOISSONS

Tél, : 03 23 75 57 80 - N°SIREN : 953 088 283 - Compagnie d’assurance : AXA n° 10755853504

À l’attention du propriétaire du bien au moment de la réalisation du DPE :

Dans le cadre du Règlement général sur la protection des données (RGPD), l’Ademe vous informe que vos
données personnelles (Nom-Prénom-Adresse) sont stockées dans la base de données de l’observatoire
DPE à des fins de contrôles ou en cas de contestations ou de procédures judiciaires. Ces données sont

stockées jusqu’à la date de fin de validité du DPE.

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, de portabilité, d’effacement ou une limitation du
traitement de ces données. Si vous souhaitez faire valoir votre droit, veuillez nous contacter à l’adresse

mail indiquée à la page «Contacts» de l’Observatoire DPE (https://observatoire-dpe.ademe.fr/).

N'ADEME

2402E0315321Y

Æk À propos de la « surface habitable » figurant en première page
I Cette surface propre au DPE correspond à la surface habitable définie réglementairement à l'article R156-1 du Code de la Construction

et de l’Habitation, augmentée de la surface des éventuelles vérandas chauffées.

Æfk À propos des recommandations d’amélioration de la performance
I Ces recommandations sont des conseils et il n'y a pas d'obligation réglementaire à les mettre en œuvre.

Par ailleurs, elles doivent être modulées par d'éventuelles contraintes réglementaires locales.

P® AGENDA Diagnostics vous éclaire sur les pathologies, avec des solutions à mettre en œuvre.

Obtenez plus d’informations en scannant le QR Code ci-contre ou en cliquant sur le lien suivant :
httos://www.agencladiagnostic5.fr/oathologies-doe,html

''K.

I
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Attestation d'assurance Certifications

H
O

Certificat de con pétences

Diagnostiqueur l mmobilter

<

<

N CP0I5736 Version 001»●’ iguxatw I

*é0fyt4fur ùRA S S f ^ armelatMe-eK**

. ' Vit

●c Cl

iMffrféi

●4»» A»*»

,*●>*> .

L^rt
t<v«« A«w
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Attestation d'indépendance

« Je soussigné Monsieur GRASSET Maxime, Gérant du Cabinet AGENDA, atteste sur l'honneur, conformément aux articles L271-6 et R271-3 du Code

de la Construction et de l'Habitation :

Disposer des moyens en matériel et en personnel nécessaires aux prestations ;

Que les personnes chargées de la réalisation des états, constats et diagnostics disposent des moyens et des certifications requises leur

permettant de mener à bien leur mission ;

Avoir souscrit une assurance permettant découvrir les conséquences d'un engagement de notre responsabilité en raison de nos Interventions ;

N'avoir aucun lien de nature à porter atteinte à notre impartialité et à notre indépendance, ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait
appel à nous, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il nous est

demandé de réaliser la présente mission, et notamment :

- N'accorder, directement ou indirectement, à l'entité visée à l'article 1er de la loi n' 70-9 du 2 janvier 1970 qui intervient pour la vente

ou la location du bien objet de la présente mission, aucun avantage ni rétribution, sous quelque forme que ce soit ;

- Ne recevoir, directement ou indirectement, de la part d'une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou

équipements sur lesquels porte la présente mission, aucun avantage ni rétribution, sous quelque forme que ce scit »
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AGENDA AISNE AXODIAG

Mme & Mr POUPENEZ
/ 10, bd Paul Doumer

02200 SOISSONS

Tél : 03 23 75 57 80

contact@agenda-aisne.fr

Dossier N* 2024-01-10-0033 #R

AGENDA
DIAGNOSTICS

État des risques et pollutions (ERP)

Date d« rtsUsallon : 25 Janvier 2024 (Valable 6 moii)

Selon i«i intormatona nstt i Oeposition par arrMe prtIecWrai

N* CAB-2022I2M du 24 octobre 2022.

Reteranca : 2024-01-104M53

RtallM par GéraM GRASSET

Pour le compte de CABINET AGENDA AISNE

REFERENCES DU BIEN

Adresse du b«n

I Rue André Bonvatei

02600 Saml-Peire-Ai^

Reference(s| eada»lral«(a):

ZC0016

ERP étabit selon les percelles locelisées eu cedesire.

Vendeur

MME et MR POUPENEZ r%'
Le contour du terrain n'asi donne qu'a litre Indicatif. U

SYNTHESES

A ce Jour, la commune est soumise b l'obllgailon d'information Acquéreur Locataire (lAL). La présence

de Catastrophes Naturelles sur la commune rond obligatoire la déclaration de sinisires.

Etat des Risques et Pollutions (ERP)

Votre commune Votre Immeuble

Type Nature du risque Etat de la procédure Date Concerné Travaux

Aucune procédure en vigueur sur la eornmune

* ’

S.

.fe- — iTCiil cig

Etat des irsques approfondi (Synthèse Risque Argile / ENSAIERPS) Concerné Détails

-d;: ■ J ' idiieiil det ■ Non AIca Faible

' .8fi Non

Sasias. Basol. Icpe Oui 1 site* i ■ do SOO mètres

●e»o>a*T ' M i» ecfnnxm»

Cl iê ré^rtoas *^>*9 4 ● C09* ftr moo'K'S &tcrHi ff dU 22'

X^Oi

'‘'2018~4i4a

c*>iOi^a^h«ue I

'f'arVTWuM

73 ixk*^ 30f0 J

●agêfa 9$* » potaftiM taao^ J*Aiv»s R \933~79 A/ cm» M '« puu-^ iticj*» péi <» 0*cr*f

pat.A/rpn >nt9frr9^^mr^ 9v37

jtatm 9t' m#o« at

COAJRtaCMrt patêtiyTé^ua ● ClAOCOÛf V

igra è faotaué vjtdêfaa '>opt 'tpawgacoi»wçauY*’^'.v-9«ip<af)vOa ap^i.'~ pas

Attention, les informations contenues dans le second tableau de synthèse ci^lessus sont données à titre

Informatif. Pour plus de détails vous pouvez commander un Etat des risques approfondi.

www.agendadiagnostics.fr

FIDIChaque cabinet est juridiquement et financièrement indépendant.

SARL au capital de 10 000 € - SIRET : 953 088 283 00015 ● APE : 7120B
>1
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ERP

AGENDA
DIAGNOSIICS

Anenion les ●nfoimaHons contenues dans ce laWesu de synihesa sont données » litre infoimanf ai ne soi« pas dé(a>>ées dans ce document

Etat des risques complémentaires (Géorisques)

Risques Concerné Détails

TRI ; Territoire à

Risque important
d'inondation

Non

AZI : Atlas des Zones

Inondables
Non

PAPI ; Programmes
d'actions de Prévention

des Inondations

NonInondation

Zones potentiellement sujettes aux débordements de nappt?, Habilité

MOYENNE (dans un rayon de 500 mètres).
Remontées de nappes Oui

S
Non

Installation nucléaire

Non

Mouvement de terrain

BASOL : Sites pollués
ou potentiellement

pollués

Non

BASIAS ; Sites

industriels et activités

de service

Le bien se situe dans un rayon de 500 mètres d'un ou plusieurs sites
identifiés.

OuiPollution des

sols, des eaux

ou de l'air

ICPE ; Installations

industrielles
Non

Non

Cavités souterraines

Non

Canalisation TMO

Source des données ; httPs:/.'www.Qeorisaues.aouv.fr/
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A/ ERP

AGENDA
DIAGNOSTICS

Rél. 2024-01-10-0

État des Risques et Pollutions
C*(«al.ar*n¥É> par It vinMuf eu <● bultu'. «14wlin« t Mr* |om m un csnitat ds v«nt« ou de >oca>on d un Bwn ●nnwtMar « 4 M*'●nw dM la pramara Miai au potantal aopiéraur p« M vaodaur o<

poMnMI kxat*ta pat la Padaur > dM data da nm da 6 mon ai Mra aeluaka*. a nécesaare. lors da r«)a<toaama>a da la Fromaaaa da <ar«a. du ConiH praananHa de racla fc.a'ereex^ ou du cortra de OM

Oocurrant rdal4e le 2S012024Situation du bien Immobilier (bsti ou non bàU)

Parcelle(8).ZC0018

1 Rue André Bonvallel 02600 Saint-Pierre-Aigle

Situation de nmmeuble au raçerd de plens de prévention dea risques naturels [PPRn]

ri non mLlmmeuble est situé dans le pénmétre dtjn PPRn

Llrmneuble est situé dans le péflmene <fun PPRn

Llmmeuble est situé dans le périmètre d'un PPRn

prescrit

appliqué par anticipation

approuvé

om

0OIS L. non

non B

ieaiaain«8ra«aMla«oaarot|aid1iMa»waiaaPPea»eMirnM'a|

Avaiarcbe ! j

Erupuon voicanKiue |'.. j

Ol»

Les risques naturels pris en compte sont liés à :

Inondation

Mouvemerl de toffoin ;

reu de Icidi

Cruetorrentielle [, j
Mvt lufraT-SèclyjressG [.J

autre

L'immeuble est concerné par des presenpiions de travaux dans le règlement du ou des PPRn

iHj, iMvsu» pruscnis par le règloment du PPR nalunjl ont Blè réaksès

Remontée de nappe : >

Séisme

Submersion marre .

Cydone ,

n r'
0nonOüi

nonûiik

Situation da l'Immaubla su regard de plans de prévention des risques miniers [PPRm]

0L’Immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRm

L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRm

L'immeuWe est situé dans le pénmétre d'un PPRm

Les risques miniers pris en compte sont liés à ;

Risque miniers

Poauiion des sois

prescril

appliqué par anticipation

approuvé

oui !.J non

non [x]oui

0nonou

te ritMt Qf «M <ont OM retîH pioeMAM FPRI

Tassemenl [,

tocemmiW

Miaissanem [_.

PoUuiion des eaux

L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le réglement du ou des PPRm

SI OUI. les éavaux présents per le reglement du PPR mintsrs ont été réaisés

Elfondremeni ' Eimssion do ga2 .

autre

0nonom .

om i.j non

Situation de rimmeuble au regard de plans de prévention des risques technologiques (PPRt]

0L'immeuble est situé dans le pénmétre d'un PPRt

L'immeuble est situé darts le pénmétre d’un PPRt

Les risques technologiques pris en compte sont lés é :

Risque IndustT'C

nonapprouvé

prescrit

mi

0non001 L

Ertoi toxiqueErtet ftrermique [	
L'immeuble est situé en secteur d’expropriation ou de délaissement

Llmmeuble est situé on zone de prescription

. ne un logameni. vs travaux proscrits ont été réatses

i 'tm-iXbon ne concerne pas un logement, l'miormanon surie^iypede nsgues auxquels l'mmeubie

au expose ' n;: que ü'-r graves, probabiire et c-netique. est |omié a l'acte de vente ou au contrat de bcanon’

ERe! do surpression . ; Projecoon

0«i l:
0^^ .. .1

non

0non

ou non

ou non

situation de l'Immeuble au regard du zonage sismique réglementaire

zone 1 B
Très faible

zone 4 fj
Moyenne

zone 5 [72L'immeuble est situé dans une zone de sismiâte classée en ; zone2

Fade

zone 3 r

Mederoe Forte

Situation de l'Immeuble au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

zonel B
Faible

zone 2 77
Faible avec lecteur de nansteri

zone 3 Pj
Signilx-.aiit

L'immeuble se situe dans une zone é potentiel radon :

tntormatlon relative aux sinistres Indemnisés par l'assurance suite é une catastrophe féM/T (catastrophe naturelle, minière ou technologique)

oui B □Llmmeuble a donné lieu au versement d'une indemnité à la suite d'une catastrophe M'UT* non

Information relative é la pollution des sols

non SL'immeuble esi situe dans un Secteur d'information sur les Sols (SIS)
AueuiseTwi

OUI : *

e«M comnLn» â I

Situation de l'Immeuble au regard du recul du Irait de côte (RTC)

0L’immeuble est situé sur une commune concernée par le recul du Irait de côte et istee par décret

L rrineutse est s:i.e dans une zone exposée su rpcix du trait de oôte denotiee par un documem cfuicxuv', :

oui a r^onzon d'exposibon de 0 A 30 arts !

L’immeuble est concerne par œs preix-p-t-v-s aopliCAbres a catteizone

L' Wa «I mneome par u'-e üfci->t-yt de den oWxm et de remise en état a reahsa'

nonou

zonage mdiapontile .. 'Oui anonzond’exocs.lBnde30 A ICC ens ' a,.i '

OU ●_ :

ou . non

iw

Parties concernées

MME et MR POUPENEZVendeur à le

Acquéreur à le

iTMVtew* BM ftDlÉoaioni rl9»rw<ftfwifdirtr>Éa>. >tyÉpai»W»%»yialétdiffte<te»KPCtf*i—* dWoir—w» i
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Déclaration de sinistres indemnisés

en application des articles L 125-5 et R125-26 du Code de l'environnement

Si. à votre connaissance, l'immeuble a fait l'objet d'une indemnisation suite à des dommages consécutifs à des

événements ayant eu pour conséquence la publication d'un arrêté de catastrophe naturelle, cochez d-dessous la

case correspondante dans la colonne "Indemnisé".

Arrêtés CATNAT sur la commune

Risque Début Fin JO Indemnisé

Par une crue (débordement de cours d'eau) ● Par ruissellement et coulée de boue

Par une aue (débordemeni de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue

Mouvement de terrain

□13rt35/2006 13r05/2006 04/05/2007

□25/12/1999 29/12/1999 30/12/1999

Pour «n «avoir phi«. Ovacun ptul consuOr en pretaetur*
mt&net, le porta* dedie A la prévention Otf« risQuet mareirs riTtMr/www9eon«que«.gouvfr/

mane. « oo«s»r oeoartemenlai «ur m nsque* maiems. le uoeument aVitormaeon conmunai le« ntquet lunet. tur

Préfecture ; Laon - Aisne

Commune : Sainl-Pierre-Aigle

Adresse de l'immeuble :

1 Rue André Bonvallet

Parceile(s) : ZCOOI8

02600 Saint-Pierre-Aigle
France

Etabli le :

Vendeur ; Acquéreur :

MME et MR POUPENEZ

4/11Dossier N* 2024-01-10-0033 #R Mme & Mr POUPENEZ
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Prescriptions de travaux

Aucune

Documents de référence

Aucun

Conclusions

L'Etat des Risques délivré par CABINET AGENDA AISNE en date du 25/01/2024 fait apparaître que la commune dans laquelle

se trouve le bien est soumise à l'obligation en matière d'information Acquéreur Locataire sur les Risques Naturels et

Technologiques.

Selon les informations mises à disposition dans le Dossier Communal d'information, le BIEN n'est concerné par aucun risque

réglementé.

Sommaire des annexes

> Arrêté Préfectoral départemental n° C/^-2022/236 du 24 octobre 2022

> Cartographies :

- Fiche d'information des acquéreurs et des locataires sur la sismicité

- Cartographie réglementaire de la sismicité

- Fiche d'informahon des acquéreurs et des locataires sur le nsque radon

A btn tnaicsUf. ces p/éces sonf jointes au présent rappo/t.
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PRÉFET
OE L'AISNE
Littnt

FtttmàU

Arrêté CAB-2022/236 relatif au droit à

l'information du public sur les risques majeurs

Le Préfet de l'Aisne,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Chevalier de la Légion d'Honneur

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l'environnement, articles L125-2, L125-5, R12S-10 et R125-11 ;
Vu le décret 26 mai 2021 portant nomination du préfet de l'Aisne - M. Thomas CAMPE AUX ;
Vu I arrêté relatif au droit à l'information du public sur les risques majeurs du 30 novembre
2021 ;

Sur proposition du Sous-préfet, directeur de cabinet ;

ARRÊTE

ARTIOkO : La liste des communes de l'Aisne annexée à l'arrêté du 30 novembre 2021 relatif

au droit à l'information du public sur les risques naturels et technologiques majeurs, est
actualisée par la liste ci-jointe.

ARTICLE 2 : L'arrêté relatif au droit à l'information du public sur les risques majeurs, du 30
novembre2021 est abrogé.

ABIiCLE_3 : Le sous-préfet directeur de cabinet, les sous-préfets d'arrondissement, les maires
du département sont chargés, chacun
arrêté.

ce qui le concerne, de l'application du présenten

déi«0«ion
urd«Cabin«^

À Laon,
M

2 ^ CCT. 2022 U

Jérôme MALET

n ritfvl rSm PAitne ●fr«kt02
2. rue raul Doumer CS 20656
dîOlO LAON Cedex

l)irec«ior des «curtiej ●' SIDPC Ui>oo«»«l'«u«d'*ccue.l»rteo»ntlub'»»»u- esiiemt*fo«t

M Mine (oev ftde» ie'vim d« rtwr c»ri 'Asne ●

11Cabinet - 02-2022-10-2400018 ● Arrêté CAB-2022/236 relatif au droit à l'nformation du public sur les risques majeurs
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Information acquéreur - locataire (lAL- article L.125-5 du CE)MINISTÈRE
DE LA TRANSITION

ECOLOOIQUC
ET DE LA COHÉSION
DES TERRITOIRES

Le zonage sismique sur ma commune

Le zonage sismique de la France:

Zonage sismique de la France Les données de sismicité instrumentale et historique et des calculs

de probabilité permettent d'aboutir à l'élaboration d'un zonage

sismique. Cette analyse probabiliste représente la possibilité pour

un lieu donné, d'être exposé à des secousses telluriques.

Elle prend en compte la répartition spatiale non uniforme de la

sismicité sur le territoire français et a permis d'établir la cartogra'

phie ci-contre qui découpe le territoire français en 5 zones de sis

micité: très faible, faible, modérée, moyenne, forte. Les construc

teurs s'appuient sur ce zonage sismique pour appliquer des disposi

tions de constructions adaptées au degré d'exposition au risque

sismique.

dVpiM i«r maiMII

O «U 6M« dt rtnvroAwntrpt)

La réglementation distingue quatre catégories d'importance (selon

leur utilisation et leur rôle dans la gestion de crise):

I - bâtiments dans lesquels il n'y a aucune activité humaine néces

sitant un séjour de longue durée

Il - bâtiments de faible hauteur, habitations individuelles

III - établissements recevant du public, établissements scolaires,

logements sociaux

IV - bâtiments indispensables à la sécurité civile et à la gestion de

crise (hôpitaux, casernes de pompiers, préfectures ...)

Zona* de alamicilé

1 (irè* faible)

2 (faible)

●e 3 (modérée)

4 (moyenne)

H 5 (forte)

/

Si vous habitez, construisez votre maison ou effectuez des

travaux :

1 2 3 4 5

Pour les bâtiments neufs L_

- en zone 1, aucune règle parasismique n'est imposée ;Aucune exigenceI

- en zone 2, aucune règle parasismique n'est imposée sur

les maisons individuelles et les petits bâtiments. Les règles

de l'Eurocode 8 sont imposées pour les logements sociaux et

les immeubles de grande taille ;

Règles
CPMI-EC8

ZoneS

Aucune

exigence
Règles CPMI-EC8

Zones 3/4zK ■

Aucune exigence Eurocode 8
- en zone 3 et 4, des règles simplifiées appelées CPMI -EC8

zone 3/4 peuvent s'appliquer pour les maisons individuelles;

Aucune

exigence
- en zone 5. des règles simplifiées appelées CPMI-EC8 zone 5

peuvent s'appliquer pour les maisons individuelles.

Eurocode 8

ü

I

Pour connaître, votre zone de sismicité: https://

www.georisques.gouv.fr/ - rubrique << Connaître les risques

près de chez moi »

Aucune

exigence

IV

Eurocode 8

Le moyen le plus sûr pour résister aux effets des séismes est la construction parasismique : concevoir et construire selon les normes para

sismique en vigueur, tenir compte des caractéristiques géologiques et mécaniques du sol.

Pour en savoir plus:

Qu'est-ce qu'un séisme, comment mesure-t-on un séisme ? —> nttps:/,'v--vv.-.georisque>.g-. !f/minformer-sur-un-risque/seisme

Que faire en cas de séisme ? —> https://www.georisques.gouv.fr/m e-preparer-me-proteger/que-faire-en-cas-de-seisme

Dossier N* 2024-01-10-0033 HR 7/11Mme & Mr POUPENEZ



O
2>O

O N
VI

O

zmn
}

2Z
=CJ

Cî>N
O

Zonage réglementaire
Zon«4 d« sismiciiè

Ni
.b

O

<
Trtsfaibte

Fatte

● Modérée

● Moy«rv)e

● Forte

□ ürrwtes communales

O

O
O
Ui /w

3t

y \

i^otaiu cusoi'icr »:>; .

f' sd (k CN'lr KDp41>l

r>ooa«r> siwi.iiun utvs

\

S
3
n

£8B»

■O

O
c
●O

ISI

●Q

SCO



/
ERP

-Â

AGENDA
DIAGNOSTICS

MINISTtRE
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ECOLOGIQUE
ET DE LA COHESION
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Information acquéreur - locataire (lAL - article L.125-5 du CE)

Le zonage radon sur ma commune

Qu'est-ce que le radon?Le zonage à potentiel radon des sols

France métropolitaine

Le radon est un gaz radioactif naturel inodore, incolore et inerte

chimiquement. Il est issu de la désintégration de l'uranium et du radium

présents dans le sol et les roches.

Le radon est présent partout : dans l'air, le sol, l'eau avec une concentration
très variable d'un lieu à l'autre suivant de nombreux facteurs : pression,

température, porosité, ventilation...

Dans l'air extérieur, le radon se dilue rapidement et sa concentration

moyenne reste généralement très faible. Par contre, dans les espaces dos
comme les bâtiments, il peut s'accumuler et atteindre parfois des
concentrations élevées.

Les zones les plus concernées par des niveaux élevés de radon dans les

bâtiments sont celles ayant des formations géologiques naturellement riches

en uranium (sous-sols granitiques et volcaniques).

La concentration en radon se mesure en becquerel par mètre cube d'air (Bq/

m*) et le niveau moyen de radon dans l'habitat français est inférieur à 100

Bq/m*. Il existe néanmoins d'importantes disparités liées aux

caractéristiques du sol, mais aussi du bâtiment et de sa ventilation. La

concentration varie également selon les habitudes de ses occupants en

matière d'aération et de chauffage.			

>sne apetem.ci i«Mn '●.bic «vetfKicurs letiinsfe^su
* rA0on !es

● arnc S potentiel'●tfonS'En'*<9tit

Quel est le irsque pour la santé ?

Le radon est classé comme cancérogène certain pour le poumon depuis 1987 (Centre internationai de recherche sur le cancer de
l'OMS). En effet, le radon crée, en se désintégrant, des descendants solides radioactifs (polonium, bismuth, plomb) qui peuvent se fixer
sur les aérosols de l'air et, une fois inhalés, se déposer le long des voies respiratoires en provoquant leur irradiation.

À long terme, l'inhalation du radon conduit à augmenter le risque de développer un cancer du poumon. Cette augmentation est

proportionnelle à l'exposition cumulée tout au long de sa vie.

En France, le radon est ia seconde cause de cancer du poumon, après le tabac, et on estime qu'environ 3000 décès par an lui sont

imputables. Qui plus est, pour une même exposition au radon, le risque de développer un cancer du poumon est environ 20 fois plus

élevé pour un fumeur que pour un non-fumeur.

Comment connaître l'exposition au radon dans son habitation ?

Le seul moyen de connaître son niveau d'exposition au radon est de le mesurer grâce à des détecteurs (dosimètres radon) pendant au

moins de 2 mois en période de chauffe (mi-septembre à fin avril) dans les pièces aux niveaux les plus bas occupés (séjour et chambre de

préférence). En effet, ie radon provenant principalement des sols sous les bâtiments, les expositions les plus élevées se situent
généralement dans les lieux de vie les plus proches du sol.

Les détecteurs sont commercialisés et analysés par des laboratoires spécialisés (renseignements disponibles sur les sites internet
mentionnés dans les contacts utiles ci-dessous). Des détecteurs peuvent également être mis à disposition ponctuellement lors de

campagnes de prévention (renseignements auprès de sa commune, de l'agence régionale de santé (ARS) ou de la direction régionale

de l'environnement, de l'aménagement et du logement (DREAL)].
Il est recommandé d'avoir un niveau de radon dans son logement inférieur au niveau de référence fixé à 300 Bq/m3, et plus

généralement, le plus bas raisonnablement possible.

Comment réduire l'exposition au radon dans son habitation ?

Des solutions techniques existent pour réduire la concentration en radon dans son habitation :

aérer quotidiennement son domicile par l’ouverture des fenêtres au moins 10 minutes par jour ;

ne pas obstruer les entrées et les sorties d’air, quand elles existent, et les nettoyer régulièrement ;

veiller à l'entretien régulier du système de ventilation, quand il existe, et à changer les filtres régulièrement.
Les travaux d'aménagement suivants permettent également de réduire la concentration en radon dans son habitation :

assurer l’étanchéité de l'interface entre le bâtiment et le sol vis-à-vis du passage du radon (fissures, joints sol/mur, passages des
réseaux);

améliorer, rétablir ou mettre en œuvre une ventilation naturelle ou mécanique dans le soubassement de son domicile.

Les solutions techniques sont à choisir et à adapter à son bâtiment. Aussi, il est conseillé de faire appel à des professionnels du bâtiment
qui pourront réaliser un diagnostic de la situation et aider à choisir les solutions les plus adaptées. Une fois ces solutions mises en œuvre,
il est recommandé de vérifier leur efficacité en réalisant de nouvelles mesures de radon.

✓

✓

1/2
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Information acquéreur - locataire (lAL - article L125-5 du CE)

sur le risque radon

Le potentiel radon des sols

Le potentiel radon des sois représente la capacité du sol à émettre du radon. Il prend en compte la richesse en uranium et radium

présents dans les roches du sous-sol, la porosité du sol ainsi que plusieurs facteurs géologiques particuliers pouvant favoriser la
remontée du radon vers la surface comme les failles, les cavités souterraines, les zones minières...

Il ne permet pas de connaître la concentration dans son habitation et donc son exposition réelle au radon qui dépend aussi de la
qualité de la construction et de son mode de vie. Il permet toutefois d'émettre certaines recommandations selon son intensité.

Recommandations pour un logement situé dans une commune à potentiel radon significatif (zone 3}

Il est recommandé de procéder au mesurage du radon dans son logement dans des pièces aux niveaux les plus bas occupés. Le nombre
de détecteurs à placer dépend de la surface du bâtiment, avec a minima deux détecteurs à positionner de préférence dans le séjour et
une chambre.

Si les résultats sont inférieurs au niveau de référence de 300 Bq/m*, aucune action particulière n'apparaît aujourd'hui necessaire, à

l'exception des bonnes pratiques en termes de qualité de l'air intérieur de son logement (aération quotidienne de son logement par
ouverture des fenêtres au moins dix minutes par jour, pas d'obstruction des systèmes de ventilation...).
Si les résultats dépassent légèrement le niveau de référence, il est recommandé de mettre en œuvre des solutions techniques pour
réduire l’exposition au radon dans son habitation. De nouvelles mesures sont à réaliser à l’issue de la réaiisation des travaux pour
vérifier leur efficacité.

Si les résultats dépassent fortement le niveau de référence (> 1000 Bq/m*), il est fortement recommandé de mettre en œuvre des

solutions techniques pour réduire l'exposition au radon dans son habitation. Les solutions sont à choisir et à adapter au bâtiment. Aussi,
il est conseillé de faire appel à des professionnels du bâtiment qui pourront réaliser un diagnostic de la situation et aider à choisir les

solutions les plus adaptées. Ces solutions peuvent être mises en œuvre progressivement en fonction des difficultés de réalisation ou de

leur coût. À l'issue des travaux, il convient de réaliser de nouvelles mesures de radon pour vérifier leur efficacité.
Quel que soit le niveau de radon mesuré dans son logement, si des travaux de rénovation énergétique sont engagés (changement des
fenêtres...}, il convient de s'assurer du maintien d'un taux de renouvellement de l'air suffisant et d'aérer quotidiennement son logement
par ouverture des fenêtres au moins dix minutes par jour. De nouvelles mesures de radon sont également conseillées pour connaître
révolution de sa situation.

Pour en savoir plus - contacts utiles

Ministère de la transition écologique et de la cohésion des territoires : www.georisques.gouv.fr
Ministère de la santé et de la prévention : https://sante.gouv.fr/sante-et-environnement/batiments/article/radon

Au niveau régional :

AR5 (santé, environnement) : www.ars.sante.fr

DREAL (logement) : https://www.ecologie.gouv.fr/services-deconce ntres-des-ministeres
Informations sur le radon :

Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire (risque, mesure) : www.irsn.fr/radon

Ministère de la transition écologique et de la cohésion des territoires Mai 2023 article L.125-5 du code l'environnement
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Attestation d'assurance

r RESfOUSABlUTI CIVILE ENTREPRISE

H
O

<

IXl

tAXA Franc» lARD, atteste que : AXODlAG

<Monsieur Maxrne GRASSrr

10 bvultvaiq Paul Dujmei

02200 SOISSOtsS

Boneficte du contrat n* lOTSSRSlSOd souscrtpar AtâENÛA France qaraniissanl les corscquences {tccuniaires de la Res|ionsab>i>tc Ciwile pouvant K;l irKOrtdjLn

dj F«>t dei'e>«rcitedes KiMés garanties par ce contrat.

Ce contrat a pour oOfet de
SaÜsfaiie.

codtné

Garantir l’Aesiirÿ contre les consaquences pAcunleIrei de ta reiponseMftg rïvBe professionnede qui peut encourir A regard d'autrui du fait des

activrtés. tdlea que déciarges

décret d'application n * 2006 ● IIM du 5 septembre 2006.

articles R271.1AR 212-4 et L 221 4a L 271 6 du Code de la construction et de rhabttaOon, ainsi que ses teirtes subséquents;

.obligatiora édictées pat roidomwHen* 200S -6SS duSjubi 200Set

[bspositjens Particulières, à sevoir ;

Sont coterertes les activités suOrames. sous reserve que las compétences de l'assure, personne pnyst^ie ou que les competentes de ses diagnostiqueurs

salariés aient été certilîécs par accrédilé. lorsque U réglementation l'exige, et teiiour rensembic des diagnostics réelisés ;

Repérage Pues An B. corrstitutiondr'OA PP pl doOTAévaèiatlcn périodique de l'état de conservation des ntaié'laui et pinduUsconterant de ramianie,

repéiage liste C. repérage avant travous anmeubies bAtK. examen vtsuel après travaux de retrait de maténaux et produits contenant de ranslante, dam

louttYpedeOétrrrent et plus généralement dant tout tvped'ouvrese ou CécuipementPe «érue cnni (Amante AVtC mennon)

Repérage amiante avant travaux autres immeubles (ouvragés et mlrasiriicturei dé transport)

Dagraslic gestion des déchets (PCUDi

Constat de risque d'exposition au pkirisb |CR(P), pairlps prlvallvvs ni parties communes

Repérage de plcmo avant trairaux

Mesures de concentration en plomb dans >es poussières

Etat dei'rnsiaRairon imerteure ifeieciiiuté, parties pnvatives et parties consmunes

Etat de l'InstadalKir intérieuie de gai

Diagriosfic termites avant vente, pailles pivahves el parties rormnunes

Repérage de termites avant travaux

Etat parasitaire - Oiagnostc Méiules

ixagnostic dé performance énergétique (l>Pt| cous Orpes de bitiments

Diagrostic de performance énergétique (DPCI piojetè

Réafedlion des allestaliorB de prise en compte de la réglementulion ther rnique pour les naiscins mdivMuelles ou accolées

Conseil et Etude en rénovation éncrgeiwcuns mbe en oeuvre des prtconsoUora

Audit énergétique régiementairedeblliments ne composant qu'un seul legemenl

Mesurage surface priwtnre (Carrer)

Mtrutnages surfaces habitable, utile, de plarKhei * Rehrvés de sur laces

Plans et crdquts i r«xcl'usidn dé luvie activfté de conception

Relevé décotes pcuriarcaiiiailon ac pians a évacuation et constat vKuciéc présence ou non oc peaes coupe feu dans les immeubles cTiabiuron

ftcfie de rensé gnement immeuble rt«VAL/B«n
Etat dés Xeui locatif

orgar

GinsUt logernerit décent

Precconvcftdonné Prêtèlauxcero Kormesd'lsabiiabilité

Déternvnqtiondeiaconceniriiionen dlomeoansi’eau dcscartallsatooc

inscalaiionân déicetcurs dr f jméo

D-agnostic réletravag

Diagnestic deoerformance numérique

Attestation c'expoution des fomiations ar^eusés au pnenomonq dé mouvement de terrain différentiel

Etat des nusances sonores aériennes (EMSA)

Fiat des risques pi pollutions |ERP)

Constin léturBé plscne

M iliènses de coprepnétè, tantiérisés dé charges
ContrAléde rinstailaton d'assainissement non collectif

Conudledu raccdiOemenc au réseau public de cohecle des

CoriTrdlp de concpotion div. installai ions d'assainissprnnnt non tollPf.tif

ConrrAlPdevérHicaiInn dé la bonne enémtion dnslmvaui dps nsla lations d'assainKsemenc non colrcnf

usées

Garenbe RC Ptofessionneae : 3 000 000 ( parsininra al par année d'assseanc» et par bornet.

U présente attestation

Sa validité cesse pour i«s risques situés a l'Etranger des lori que l'assurance de ces dernerseoi! être sosaente conformement a la Législation locale auprès
c'Assureu-s agréés dans la nation considérée.

peut engager l'Assuretr delà des limites et condit-onsdu contiai auquel eRe rétete

La présente attestation est valable pour la pér ode duStanvfer2024
vu de resiriation

|v|anvler2D2S,

cours rfannce d'assurarice siour tes cas prévus par le Code des AssurarKes

réserve du parement de ta prime et des possibi'Rés desusperKon
le contra'..

Etablie à PARIS LA DEFENSE, le 8 janvier 2024. pour la Société AXA

AXAFrsnce IARD SA

MHMtééltvRIélVftBdEldé él4 /gPSie (vil
nage lOfiil III, Ttniiet et fArche - S272T Nancerrg Cado 722 M7 4UR.C.S. hanttrrg

FiilrtpnM régla par P Codé dPi auurincpi ■ rvAimrtcan<munauMlra n’ FR 14711IU7 4ad
Qperactenie’BiturantaiaiengrtKdaTVA an 261 CCOl-sautpeutlaiiirii tiasportéeipe’axaAiflranca

1/1

V y

Dossier N* 2024-01-10-0033 #R Mme & Mr POUPENEZ 11/11



AGENDA AISNE AXODIAG

Mme & Mr POUPENEZ
10, bd Paul Doumer

02200 SOISSONS

Tél : 03 23 75 57 80

contact@agenda-aisne.fr

Dossier N" 2024-01-10-0033 #SH
AGENDA
DIAGNOSTICS

Attestation de surface habitable

Désignation de l'immeuble

Adresse : 1, RUE ANDRET BONVALET

02600 ST PIERRE AIGLE

ZC / 0018

Sans objet

Maison individuelle

Parties Privatives

Habitation

Après 1948 et PC délivré avant le 01/07/1997

Référence cadastrale :

Lot(s) de copropriété :

Nature de l'immeuble :

Étendue de la prestation :

Destination des locaux :

Date permis de construire :

N* étage : Sans objet

Désignation du propriétaire

Propriétaire : Mme & Mr POUPENEZ -1, RUE ANDRET BON VALLET 02600 ST PIERRE AIGLE FRANCE

Si le propriétaire n'est pas le donneur d’ordre {sur déclaration de l'intéressé) :

Qualité du donneur d'ordre : Commissaire Justice

ETUDE HUISSIERS MAITRES BELLAN6ER & RICHARD - 6, AVENUE DU GENERAL ET DE LA DIVISION

LECLERC B.P. 40149 02204 SOISSONS CEDEX FRANCE

Identification :

Identification de Topérateur

opérateur de mesurage :

Cabinet de diagnostics :

Maxime GRASSET

AGENDA Aisne AxoDiag

10, bd Paul Doumer - 02200 SOISSONS

N“SIRET:953 088 283 00015

Compagnie d'assurance : Validité ; DU 01/01/2024 AU 01/01/2025AXA N" de police : 10755853504

Réalisation de la mission

N° de dossier :

Ordre de mission du :

Document(s) fourni(s) :

Commentaires :

2024-01-10-0033 #SH

10/01/2024

Aucun

Néant

Cadre réglementaire

■ Article R156-1 du Code de la Construction et de l'Habitation : Règles dimensionnelles

■ Arrêté du 10 janvier 2017 relatif à l'information des consommateurs par les professionnels intervenant dans une transaction
immobilière

www.agendadiagnostics.fr

RDIChaque cabinet est juridiquement et financièrement indépendant.

SARL au capital de 10 000 € - SIRET ; 953 088 283 00015 - APE : 7120B



A/ SURFACE HABITABLE

AGENDA
DIAGNOSTICS

■ Articles 2 et 3 de la Loi n’89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs

Nota : Sauf indication contraire, l'ensemble des références légales, réglementaires et normatives s'entendent de la version des textes en

vigueur au jour de la réalisation du diagnostic.

Limites du domaine d^applicatlon du mesurage

Les surfaces mentionnées ont fait l'objet d'un lever régulier et la superficie habitable est conforme à la définition de l'article Rlll-2 du
Code de la Construction et de l'Habitation. Les mesures ont été réalisées à l'aide d'un mètre ruban et d'un télémètre laser, sur la base du

bien tel qu'il se présentait matériellement au jour de la visite, et sont délivrées sous réserve du respect des affectations de surfaces

conformément au permis de construire.

Synthèse du mesurage

Surface habitable : 113,43
(cent treize mètres carrés quarante trois décimètres carrés)

Surface des annexes : 18,97 m^ - Surface non prise en compte : 19,94 m^

Constatations diverses

Néant

Résultats détaillés du mesurage

Surfaces des

annexes

Surfaces

NPC

Surfaces

habitables
LOCAUX Commentaires

Maison principale

Rez-de-chaussée

Séjour 44,21 m*

Chambre 1 15,58 m*

0,79 m^Placard ECS

12,76 m*Cuisine

6,50 m^Dégagement

13,56 m^Chambre 3

14,24 m^Chambre 2

5,79 m^Salle d'eau

113,43 m^Sous-totaux

113,43 m*Sous-totaux

Dépendance

Rez-de-chaussée

19,94 m^Garage Garage

11,15 m^Abri 1 Remise

Poulaiiler 7,82 m^Atelier

19,94 m^18,97 m^Sous-fotoi/x

18,97 m^ 19,94 m^Sous-totaux

113,43 m* 18,97 m^ 19,94 m^SURFACES TOTALES(1) Non prises en compte

Dossier N° 2024-01-10-0033 #SH Mme & Mr POUPENEZ 2/8



.A SURFACE HABITABLE
AGENDA
DIAGNOSTICS

Dates de visite et d'établissement de Tattestation

État rédigé à SOISSONS, le 05/02/2024Visite effectuée le 22/01/2024

Signature de l'opérateur de mesurage Cachet de l’entreprise

A
AGENDA AISNE AXODIAG

/ 10, bd Paul Doumer
02200 SOISSONS

Téi ; 03 23 75 57 80

SIRET : 953 088 283 00015 - APE ; 71208

AGENDA
DIAGNOSTICS

Le présent rapport ne peut être reproduit que dans son intégralité (annexes comprises), et avec l'accord écrit de son signataire.

Annexes

Plans et croquis

■ Planche 1/4 : Maison principale - Rez-de-chaussée

■ Planche 2/4 : Maison principale - Extérieur

■ Planche 3/4 : Dépendance - Rez-de-chaussée

■ Planche 4/4 : Maison principale - Combles

Légende

Surface habitable Surface des annexes Surface non pnse en compte

3/8Dossier N" 2024-01-10-0033 ttSH Mme & Mr POUPENEZ



4 SURFACE HABITABLE

AGENDA
DIAGNOSTICS

Adresse de l'immeuble: 1, RUE ANDRET BONVALET

02600 ST PIERRE AIGLE
PLANCHE DE REPERAGE USUEL

N''dossier: 2024-01-10-0033

N° planche: 1/4 Version: 1 Type: Croquis

Maison principale - Rez-de-chausséeBâtiment - Niveau:Origine du plan: Cabinet de diagnostic
Document sans échelle remis à titre indicatif

Dégagement CuisineChambre 3

13,56 m' 6,50 m> 12,76 Salle d'eau

5,79 m*

lPlacard ECS

Séjour Chambre 2Chambre 1

44,2115,58 14,24

I
Dossier N" 2024-01-10-0033 WSH 4/8Mme 8c Mr POUPENEZ



A/ SURFACE HABITABLE
AGENDA
DIAGNOSTICS

Adresse de l'immeuble: 1, RUE ANDRET BONVALET

02600 ST PIERRE AIGLE
PLANCHE DE REPERAGE USUEL

N“ dossier: 2024-01-10-0033

I Version: 1 | Type: CroquisA/° planche: 2/4

Origine du plan: Cabinet de diagnostic Bâtiment - Niveau: Maison principale - Extérieur
Document sans échelle remis à titre indicatif

5/8Dossier N* 2024-01-10-0033 »SH Mme&MrPOUPENEZ



/
SURFACE HABITABLE

AGENDA
DIAGNOSIICS

Adresse de l'immeuble: 1, RUEANDRETBONVALET

02600 ST PIERRE AIGLE
PLANCHE DE REPERAGE USUEL

N‘ dossier: 2024-01-10-0033

N" planche: 3/4 Version: 1 Type: Croquis

Origine du plan: Cabinet de diagnostic Bâtiment - Niveau: Dépendance - Rez-de-chaussée
Document sans échelle remis à titre indicatif

PouUi^

Aboi

icu pour

Dossier N" 2024-01-10-0033 ftSH 6/8Mme & Mr POUPENEZ



A/ SURFACE HAEHTABLE

AGENDA
DIAGNOSTICS

Adresse de l'immeuble: 1, RUE ANDRET BONVALET

02600 ST PIERRE AIGLE
PLANCHE DE REPERAGE USUEL

N° dossier: 2024-01-10-0033

Version: 1 | Type: CroquisN° planche: 4/4

Origine du plan: Cabinet de diagnostic Bâtiment-Niveau: Maison principale - Combles
Document sans échelle remis à titre indicatif

Combles chambre 1 Combles Maison

lOCAl

WON VISITt

7/8Dossier N* 2024-01-10-0033 SSH Mme&MrPOUPENEZ



AZ' SURFACE HABITABLE

AGENDA
DtAGNOStICS

Attestation d'assurance

r
O

<

AXA Franu ïAM), ariKia qu» : AX90IA£

Morn«ur Mn mt CAASSCT'

10 boulevard Paul Ooumet

02200 SOISSONS

<

bénéficie Ou contras n' lOTSSSSlSM wmcritpat AGENDA Franco garanlaunl Icc contéquencH pccuniairiss dtt la nocponcab-lilo Civile pouvant lui incomber

djfa<i de ''exercice des acHvttésgarariitei ps' ce contrat.

Ce contrat a pour 00{a( de

lalrsfaircauR obligations édictées par l'ut donrsanccn‘200S-6SS du fljuinlOOS et son décret d'application n * 2006 ● 1114 du S septembre 2006,
codifié aux articles It 27t 1 é ft 212- 4ptl27t 4él 2716 du Code de la constnietion et de riiabilat'on, ainsi que scs tentes subséquents;

Garanttrl’AssuréeomreleiCPnséquences pécuniaires de laretpencabORé dvlle professlisnneaequlpeut encourir arégard d'autrui du fait des

activités, telles que dédirées aux Dispositions Particulières, à savoir :

Sont couvertes las actixitet suivanles. sous reteive que les compétences de rassure, personne physique ou que les compétences de ses dlagnoctlquéurs

salariés aient été cetbllées par un organisme accrédité, lorsque la réglementatioii reruge, et ce pour fensembie des diagnostics réaiisés ;

écpéragoIKtos AcI B.coristitutiondr DAPP pldo DTA, évaluation périodique du FélJt do conservation dcsnialériauxcl prcidulISCOrtr’riqntdel'iimianTC',

repérage liaeC. repérage .svant travauvènmeuhèshétK. examen vBuél après travaux di“ retrait de maténaux et produits contenant de l'amiante, dans

tout type de Pâturent et plus généralement dans tout type d'ouvrage oud'ééuipeirentde génie cnni (Amiante AVEC mentionj

éépécage amurte avari travaux autres immeubles (ouvrages et ailrastructuret de trarspon)

0-agroslic zesl.on des déchets (PtMCi

rnnstal de risqup déiqiouton au plomb irPFPi, parlips privatives t-l p.siiles communes

Pepérage de piomp avant travaux

Mesures dé concentration en plomb dans les ooussié'ès

Tlal de l' nslMtlan intérieure d'électricité, parties privatives et parties communes

Etat dé I' nsiallatior intérieuté de gat

Diagnostic ternîtes avant vente, parties prrvatives et pattiestommunes

Pcpécage dèiermRos avant travaux

état pa'asnéite - Diagnotte Méruies

Diagnostic do peffonnafice énergétique (DP£| tous types de bâtiments

Diagnoslicdeoerlo'inance énergétique (DPEl projeté

fléaUsdUon desatteslalions de prise en compte de la réglementation ther inique puur les maisons individuelles ou accolées

Cortsoli et Etude on rénovation énc^tlqucsans irbs en oeuvre des préconisations

Audit énergétique réglementaire de bâtiments ne comportant qu'un seui logement

Mesurage surface pensive (Carrer)

Mesuiagessuilaces habitable, utile, de planchei ● Nelwes de surfaces

élare et croqias â Fexcluslon de toute activné de conception

Pclcvé de cotes pour la réalisation oé plaruo évacuaiionctconsat visuel de présence ou non oc portes coupe feu dans les immeutHcs OhaPrUhon

fiche de rensegnement immeuble PtRVAL/ Bién
ttat des heui Watif

Cu«sUt lOBemerit decenl
éfétconventioiixié Prêt âiauxacio Nuimcvd'lubnabilgé

DéiérrTurqbondc la concentration en plemb dans l'eau des canalisations

instaftinondedéfccteurs de fumée

Dégrossir rélésravai

Drgrcsticde perfo'maiKe njmériqte

Attestation a'axprss.tion des fomiallons argileuses au pnenomene de mouvement oe terra i-, oilférenfa>l

Etat des nuisantes sorores aériennes (ENSAI

Etal des risques et pollutlom (FPP)

Constat sécurité piscine

M.lllémesdecopropiiété lantièmés dé marges

CentrAtederinstaiiai-ond'assa nisseineni non codoctif

Contrôle du raccordemertau réseau pupNc de collecte des

Contrôle de etmeeotion rSen irsralationsd'avsainisspment

Contrôle de vérification iSe la bonne exécution des travaux des inqa.tarlons d'assainissemem.

usées

uslectil

cbârctlt

Garantie RC Professionnelle : 3 000 000 € par sinrlre et par annee d'assurance et par Cabanel.

ta présente attestation ne peut engager FAssureir au delà des 'imites et condit-ons du contrat auquel ehe

Sa vai-due cesse potu es rtsquet slt-ués a l'Etranger dés ions que l'assu'ance oe ces demers coii être sousciilé cpnlccmement a la législation Local? auprès
0'Assureurs agréés dans la nation coitsidé'ée.

référé

La présente attestation est valable pour la période du S)anvler 2024

cours d'année d'assurance pour les cas prévus par le Code des AssuiarKcs ouïe cuntiai.

IX fanvler 202S, sraus 'éservedu paiement de la prime et des poss-biloés de suspension
Oe résiliation

Etablieâ PARIS LA DEFENSE, le 8 lanviei 2024, pour la Société AXA

AXA France lARD SA

MflElé lééévmi IV Up Ul H EI4 fiaOIG
SUge tot-g< 11!. TiriiHieeFArehe - liTIf Nimarrt Cadn m OSl 4go R C S. hinerri

imregnsa régie par aCade oiiiuvrarcfi ● TVA nirKammunautaM n* ●* u 7ll ut >m
OpérationieisivrariteiannénaiiMTVA an Ui’CCdi-uurpourietiariiiia iébrTépiparAiwAiaiiance
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